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A l ’ i n it i at ive du min i stère  du Com-
merce ,  un cont rat -type  encadran t
la  r ela t ion con tractuel l e en tre  l es
éco les pr ivées d ’ éducat ion e t  d ’en-
se ignement a é té s igné  avec l e mi -
n i s t è r e  de  l ’ E duc a t i o n  n a t i o na le
pour ,  a  indiqué,  hier  mardi,  un com-
muniqué  commun desdi ts départe -
ment s m in i st é r ie ls ,  encadre r ,  g lo-
balement ,  l es contractue ls qui l ie -
r on t ,  à  l ’ a ven i r ,  c es  deux  par t i e s
dans tous les aspects. Af in , a précisé

la  même source,  que ces é tabli sse-
ments et  l es  parents  d ’élèves pui s-
sent concrétiser  leurs relations dans
un cadre organisé e t  transparent et
dans le  r espect mutue l des  intér êts
légit imes des deux parti es .  «Une dé-
c is ion intermin istér iel le a  été s ignée
par l es min is tères du Commerce et
de  l ’ Éducat ion na t ionale  f i xant  l e
modèle-type du contrat  de sco lar i -
sat ion l iant les établissements privés
d ’éduca t ion  e t  d ’ense ignemen t e t

le s parents d ’ élèves»,  l i t -on à tra-
ver s ce communiqué .   Ce modè le-
type ,  qui  servi ra de ré férence en l a
matière, a poursuivi la  même source,
sera d ’autant  p lus ut i le car  les act i-
vi té s pédagogiques  de  ces éco les
revêtent un caractère de service pu-
b l i c ,  nécess i t an t  un  encad remen t
part i cu li er  de  la  part  des  autor i tés
publ iques,  expl ique  le  même com-
muniqué .   

Lire  en page 4

Ecoles privées d’éducation et d’enseignement  

©
 P

h
o

to
 :

 A
n

is
 -

 P
PA

g
en

cy

Signature d’un contrat-type pour l’encadrement de la
relation contractuelle entre l’école et les parents d’élèves

La Société nationale des hydrocarbures se dit prête à décl iner sa stratégie globale en actions d’intégration
durable des entreprises locales dans la réalisation des projets EPC. C’est ce qu’a déclaré, avant-hier, son 

P-dg, Toufik Hekkar, dans une allocution d'ouverture des travaux d'une journée d'études consacrée à «la stra-
tégie de développement du contenu local de la Sonatrach en accordant plus de facilités et d’intérêt aux par-
tenaires locaux». L’ intégration de ces derniers dans les projets de base de la compagnie est primordiale pour
se libérer de sa dépendance aux partenaires étrangers qui s’accaparent plus de 71% du total du marché des

EPC, tandis que les entreprises locales n’accèdent qu’à 15% du marché global.  Lire en page 2

La Sonatrach table
pour une intégration
de 80 %, à long terme

Les entreprises locales ne représentent que 15% du total des contrats des EPC



L’intégration de ces derniers
dans les projets de base de
la compagnie est primordiale
pour se libérer de sa dépen-
dance aux partenaires étran-
gers qui s’accaparent plus de
71% du total du marché des
EPC, tandis que les entre-
prises locales n’accèdent qu’à
15% du marché global. Ce qui
est insignifiant en terme de
gain et de réalisation. Toute-
fois, cette période de rupture
et de crise financière qui
s’abat sur les entreprises na-
tionales incombe à la compa-
gnie de revoir ses critères
d’ancrage local sur lesquels
se base sa nouvelle vision de
la responsabilité sociétale et
de l’importance d’inclusion,
si elle veut surmonter la crise
actuelle.  «La stratégie tracée
par la compagnie en matière
d'intégration nationale vise à
permettre l'accès aux entre-
prises algériennes à des
contrats de projets d'ingé-
nierie, d'approvisionnement
et de construction (EPC) à
travers l'élaboration d'un ca-
hier de charges spécifiques»,
a indiqué, M. Hekkar qui a mis
en avant l'enjeu d'une colla-
boration interne qui profite à
la petite comme à la grande
entreprise. Cette démarche
s’inscrit «dans le cadre de la
responsabilité sociétale et
d'acteur national majeur dans
le développement durable du
pays», a-t-il assuré. Son ob-
jectif serait, probablement,
d’atteindre un résultat prin-
cipalement quantitatif qui ré-
pond à une logique de co-
opération nationale par l’in-
clusion des PME dans sa
stratégie de développement
durable. En  effet, depuis plu-
sieurs années, cette compa-
gnie est l’une des entreprises
qui cristallise le plus d'inter-
rogations portant sur son mo-

dèle de gestion qui devrait
être reconfiguré. Pour rappel,
en mois de juillet dernier, le
ministre de l’Energie Abdel-

madjid Attar, a annoncé la ré-
organisation de la Sonatrach
«pour se focaliser sur ses mé-
tiers de base».  Ainsi se

concentrer entre autres sur
ses activités d’exploration,
d’exploitation, de transport,
de transformation et de com-
mercialisation de ses pro-
duits. Accorder plus de faci-
lités aux entreprises locales
et les associer dans les pro-
jets EPC figure à priori parmi
ses objectifs stratégiques.
Une directive dans ce sens a
été donnée aux différentes fi-
liales de la compagnie à tra-
vers le territoire national. 
Ces entreprises émergentes
auront accès à 10% de la part
des marchés des projets EPC.
«En direction des PME et PMI,
des instructions ont été
adressées aux directeurs gé-
néraux des filiales pour ac-
corder 10 % des marchés à
cette catégorie d'entreprises»,
a affirmé le P-dg de la Sona-
trach, tout en annonçant «la
mise en place d'une nouvelle
direction au sein du groupe
pour accompagner et orien-
ter les start-up», comme
prévu par l’APLF 2021. En fa-
cilitant l ’accès aux appels
d’offres et au marché de
construction dans le secteur
aux petites et moyennes en-
treprises, le groupe Sonatrach
espère atteindre «en matière
d'intégration des entreprises
locales dans la réalisation des
projets EPC un taux de 60%
dans le court terme et de
80% à long terme», a indiqué
M. Hekkar. «Un cahier de
charges spécifiques pour des
appels d'offres de biens et
services locaux et/ou en dé-
multipliant le nombre de
contrats EPC (Engineering
Procurement Construction)
notamment au moyen de l'al-
lotissement, lorsque cela est
possible, afin de permettre
l'accès des entreprises algé-
riennes à ces projets», a-t-il
précisé. L’attribution de ce
type de marché a souvent
suscité la polémique et la
controverse. Une époque
dont la Sonatrach souhaite
s’affranchir   en orientant sa
stratégie «vers l'émergence
des potentialités nationales
est de nature à stimuler le
tissu industriel des PME et
PMI algériennes, à dévelop-
per des compétences, à trans-
férer le savoir-faire et à déve-
lopper une supply chain lo-
cale capable à terme de
s'exporter et d'accompagner
les projets du groupe à l'in-
ternational»,  déclaré M. Hek-
kar. Il a évalué la valeur des
contrats EPC en 2019 à «six

milliards de dollars». Un mar-
ché très porteur et juteux, mo-
nopolisé par les entités étran-
gères. 
Ces dernières ont conclu avec
le groupe Sonatrach  un ac-
cord «pour un montant avoi-
sinant 735 milliards de dinars
équivalent de 6 milliards de
dollars de contrats projets en
EPC avec des entités étran-
gères (Europe, USA et Asie),
soit 60 % du montant total des
contrats signés», alors qu’au
niveau local, «le montant des
contrats confiés à des entre-
prises algériennes dans le do-
maine des EPC ne dépasse pas
les 15% soit 135 milliards de
dinars du total des contrats
conclus dans des projets de
réalisation d'infrastructures,
de réhabilitation des installa-
tions et des équipements de
production, ainsi que des tra-
vaux de forage et de raccor-
dements des puits», a expli-
qué le P-dg de la Sonatrach,
tout en exprimant son objec-
tif de changer cette donne à
l’avenir.

Samira Takharboucht

Voir sur Internet
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actuel Chiffre du jour
Souk Ahras : une récolte céréalière de 2,38 millions de quintaux

Les entreprises locales ne représentent que 15% du total  des contrats des EPC

La Sonatrach table pour une intégration 
de 80 %, à long terme Le Président Tebboune

reçoit un appel
téléphonique de son
homologue tunisien
Le président de la République,
M. Abdelmadjid Tebboune, a
reçu, lundi, un appel
téléphonique de la part de son
homologue tunisien, Kaïs Saïed,
avec lequel il a évoqué les
relations bilatérales et les
derniers développements au
niveau régional, notamment le
dossier libyen, indique un
communiqué de la Présidence
de la République. «Le président
de la République, M.
Abdelmadjid Tebboune a reçu
un appel téléphonique de la
part de son homologue tunisien 
M. Kaïs Saïed, avec lequel il a
passé en revue les relations
bilatérales et sa visite prévue
en Tunisie», lit-on dans le
communiqué.  Evoquant les
derniers développements au
niveau régional, notamment le
dossier libyen, le Président
Tebboune a réaffirmé la
position claire et inébranlable
de l'Algérie vis-à-vis de la crise
libyenne, laquelle prône une
solution pacifique et politique
émanant de la volonté du
peuple libyen frère. «A cette
occasion, le président de la
République a salué
l'organisation par la Tunisie du
dialogue inter-libyen sous
l'égide de l'ONU, prévu en
novembre prochain», ajoute la
même source.

La Société nationale des hy-
drocarbures se dit prête à
décliner sa stratégie globale
en actions d’intégration du-
rable des entreprises locales
dans la réalisation des pro-
jets EPC. C’est ce qu’a dé-
claré, avant-hier, don P-dg,
Toufik Hekkar, dans une al-
locution d'ouverture des
travaux d'une journée
d'études consacrée à «la
stratégie de développement
du contenu local de la So-
natrach en accordant plus
de facilités et d’intérêt aux
partenaires locaux».

n Accorder plus de facilités aux entreprises locales et les associer
dans les projets EPC sont des objectifs stratégiques.    (Photo : DR)
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Ouverture d’une enquête sur l’accident
mortel dû à une explosion de gaz
Le procureur de la République près le tribunal d'El Bayadh a
ordonné l’ouverture d’une enquête dans l’accident de l’explosion
de gaz au chef-lieu de wilaya qui a fait cinq morts et 18 autres
blessés samedi dernier, a-t-on appris lundi auprès du parquet de
la Cour d’El Bayadh.

el bayadh
Baisse de l’activité de 30% durant 
les 9 premiers mois de l’année 2020
Le volume des activités commerciales de l’Entreprise portuaire
de Mostaganem (EPM) a connu une baisse de 30% durant les
neuf (9) premiers mois de l’année en cours, a-t-on appris lundi
auprès de la direction commerciale de cette entreprise.

port de mostaganem
Dégel du retrait des registres de commerce
pour la vente en gros dans les wilayas
frontalières
Le ministère du Commerce a annoncé lundi le dégel du retrait des
registres de commerce relatifs aux activités commerciales de
distribution en gros de tous les produits non alimentaires dans les
wilayas frontalières.

commerce

? Pour faire face aux tensions socio-professionnelles qui l'oppose aux employés
révoltés, le P-dg de ce Holding, Abdelghani Benbetka et le Sg de l'Union générale
des travailleurs algériens (UGTA), Salim Labatcha ont appelé à ouvrir un dialogue
global. M. Benbetka a  affirmé que «le Holding Algeria Chemical Specialities (ACS) a
élaboré un plan stratégique pour préserver la capacité de production de ses 32
sociétés publiques et les postes d’emploi face aux problèmes causés par la
pandémie du Covid-19». Visant ainsi à maintenir le trend de production et de
croissance, mais surtout installer la stabilité. Ce nouveau plan stratégique devra
compenser relativement les pertes engendrées par  la crise du Covid-19 qui «a
causé de nombreux problèmes entre les travailleurs et les dirigeants  concernant la
façon d'appréhender cette crise sanitaire», a-t-il souligné reconnaissant les
difficultés socio-économiques auxquelles fait face le Holding. 
Pour résoudre ces difficultés, M. Benbetka s’est dit ouvert audialogue, invitant  les
dirigeants et les travailleurs à un large dialogue «à tous les niveaux au sein des
sociétés, des filières et des directions afin de résoudre ces problèmes et trouver des
solutions acceptables par les deux parties».  Il a expliqué cette situation particulière
que traverse son groupe par les effets néfastes de «la crise sanitaire mondiale de la
Covid-19 et la baisse des prix du pétrole  qui ont eu un impact négatif sur le
rendement des sociétés et des filières du Holding», appelant dans, dans ce
contexte, «à la nécessité de l’élaboration de ce plan stratégique qui permettra
d’améliorer le rendement de ces sociétés, y compris la préservation des postes
d’emploi». «La voie du dialogue entre dirigeants et travailleurs permettra de hisser
le rendement des sociétés, d’éviter les problèmes et de les résoudre au niveau
interne», a affirmé de son côté, le Secrétaire général de la FNTPGC, M. Hamou
Touahria qui a reconnu la situation difficile «des sociétés relavant du Holding qui
souffrent de nombreux problèmes, certains sont relatifs aux salaires et d’autres aux
équipements qui sont à renouveler impérativement». Pour venir à bout du bras de
fer entre les employés et les dirigeants, il a formulé une liste de recommandations
«pour préserver la capacité de production des sociétés et les postes d’emploi».
D’autre part, le Sg de l’Union générale des travailleurs algériens (UGTA), Salim
Labatcha, défenseur des droits des travailleurs a préconisé aussi d’aller vers «un
large dialogue et une grande concertation entre les dirigeants de ces sociétés et les
travailleurs afin de résoudre sérieusement et efficacement les réels problèmes»,
appelant à un dialogue global et commun «où  les dirigeants et les travailleurs ne
devront pas se limiter au niveau central du Holding, mais devront englober toutes
ses filières, en écoutant les préoccupations des travailleurs et en assurant la stabilité
pour l’édification d’une Algérie nouvelle», a-t-il souligné. Ces derniers mois, les
conflits socio-professionnels s’intensifient pour de multiples raisons relevant des
conditions professionnelles et financières. 

Samira Takharboucht

Conflits entre dirigeants et employés du
Holding ACS : L’UGTA apelle au dialogue 
et à la concertation



«Le ministère du Commerce an-
nonce que les opérateurs éco-
nomiques, les citoyens et ci-
toyennes désirant exercer des
activités commerciales de distri-
bution en gros de tous les pro-
duits non alimentaires sont au-
torisés à retirer le registre de
commerce pour la vente en
gros», a-t-on précisé dans le
communiqué émanant du dé-
partement de Kamel Rezig. Le
ministère a précisé qu'il s'agit de
la première étape d'une série
de mesures entreprises pour la
réforme du système commer-
cial. La vente en gros des pro-
duits alimentaires «sera bientôt
libérée suivant de nouveaux mé-
canismes et une nouvelle mé-
thodologie», a ajouté la même
source. Cette décision intervient
suite aux visites effectuées par
le ministre du Commerce, Kamel
Rezig dans plusieurs wilayas
frontalières et ses rencontres
avec les opérateurs écono-
miques et les partenaires profes-
sionnels pour établir un contact

direct et noter leurs préoccu-
pations, ajoute la même source.
Figure parmi les principales pré-
occupations soumises par les
concernés, la nécessité d’abro-
ger l’instruction 1832 datée du
4 septembre 2016 relative au gel
des registres de commerce de
vente en gros dans les wilayas
frontalières, conclut le minis-
tère. Il est à noter que le nombre
des nouveaux inscrits au re-
gistre de commerce durant le
1er semestre 2020 a enregistré
une hausse par rapport à la
même période de l'année pré-
cédente, en dépit de l'impact
négatif de la pandémie de la
Covid-19. Le nombre des nou-
veaux inscrits au registre de
commerce durant le 1er se-
mestre 2020 a atteint 70.243 ins-

crits, soit une hausse de 1.194
nouveaux inscrits par rapport à
la même période de 2019 (69.049
inscrits), avait-on précisé dans
un communiqué du ministère
du Commerce. En dépit de la si-
tuation sanitaire, de l'impact né-
gatif de la pandémie de la Covid-
19 et de la conjoncture particu-
lière que connaissent les
activités commerciales et indus-
trielles, l'inscription au registre
de commerce durant le 1er se-
mestre de l'année en cours n'a
pas été impactée, avait expli-
qué la même source. Le nombre
des nouveaux inscrits au registre
de commerce, personnes phy-
siques et morales, a atteint
11.427 inscrits au début de l'an-
née, soit une hausse de 5,3 %
par rapport à mars 2019 où

10.857 personnes se sont ins-
crites. Le bilan d’immatricula-
tion au registre de commerce
fait était de 9.406 personnes
physiques inscrites en mars
2019 contre 10.299 inscrites en
mars 2020, soit une hausse de
8,7%, outre l'inscription de
quelque 1.451 personnes mo-
rales en mars 2019 contre 1.198
nouveaux inscrits durant la
même période de 2020, soit une
baisse de 17,4%. Le nombre des
nouveaux inscrits au registre
de commerce pour les per-
sonnes physiques a atteint
15.390 inscrits au mois de jan-
vier dernier, soit une hausse de
34,3 % par rapport à janvier
2019 où 11.459 personnes se
sont inscrites.

Djamila Sai 
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Activités commerciales de distribution de gros dans les wilayas frontalières

Rezig à l’écoute
des exportateurs
de dattes
Le ministre du Commerce,
Kamel Rezig a présidé, lundi
à Alger, en compagnie du
ministre délégué chargé du
commerce extérieur, Aissa
Bekkai, une réunion avec les
producteurs de dattes, lors de
laquelle l'accent a été mis sur
l'impératif d'accompagner et
de soutenir les exportateurs
de ce produit, indique un
communiqué du ministère du
Commerce.
Lors de cette réunion, les
deux ministres ont écouté les
préoccupations des
opérateurs économiques de la
filière des dattes, qui ont
exprimé leurs aspirations à
commercialiser largement
leurs produits tant au niveau
local qu'à l'étranger, se
disant prêts à travailler en
coordination avec les services
du ministère du Commerce
aussi bien au niveau local
que central en vue de
promouvoir cette filière,
précise la même source.
M.Rezig a réaffirmé que son
département ministériel était
prêt à accompagner tout
producteur et exportateur à
travers tout le territoire
national, annonçant une
série de réformes notamment
au niveau du Fonds spécial
pour la promotion des
exportations (FSPE) qui
dispose de potentialités en
termes de facilitation et de
soutien aux exportations
actuellement soumises aux
standards internationaux
qu'il convient de respecter en
vue de préserver l'image du
produit algérien. Il s'agit
également de la coordination
avec le reste des secteurs
ministériels concernés par la
filière des dattes à l'effet
d'examiner les
préoccupations soulevées
durant cette réunion, ajoute
la même source. Le ministre
du Commerce a évoqué les
avantages du commerce de
troc pour les variétés de
dattes destinées à cet effet,
notamment à travers les
passages frontaliers terrestres
avec le Mali et le Niger. De
son côté, M. Bekkai a relevé
les nouveaux mécanismes
adoptés par le secteur à
propos de la stratégie
nationale d'exportation,
considérant que la filière des
dattes est importante et a sa
place sur les marchés
mondiaux. Il a salué, à ce
propos, tous les efforts
consentis par les exportateurs
dans la promotion du
commerce extérieur et du
produit local. Le ministre
délégué a mis en avant la
prise en charge des
recommandations issues de la
Conférence nationale sur la
relance économique
organisée les 18 et 19 août
dernier, concernant la
facilitation et la
simplification des mesures
d'exportation et la
diversification de l'économie
nationale, ajoute le
communiqué.

Djamila Sai 

En promettant de les accom-
pagner et les soutenir :

EXPORTATEURS DE DATTES

Cimenterie 

Une nouvelle
technique pour
l’alignement des
fours sans l’arrêt 
des activités
La Société de maintenance de
l'Est (SME), filiale du Groupe
industriel des ciments d’Algérie
(GICA), a mis en place une
nouvelle technique de contrôle
et de diagnostic, pour procéder
à l’alignement des fours sans
recourir à l’arrêt des activités de
la cimenterie, a indiqué, lundi,
un communiqué du ministère de
l’Industrie. «La Société de
maintenance de l'Est (SME),
filiale du Groupe industriel des
ciments d’Algérie (GICA), offre
une nouvelle solution de
contrôle et de diagnostic
destinée aux opérateurs
nationaux de l’industrie du
ciment, pour l'inspection de
l’alignement des fours de
cimenteries», lit-on dans le
communiqué du ministère posté
sur sa page Facebook. Selon la
même source, «cette prouesse,
première du genre en Algérie,
permet de procéder à
l’opération d’alignement des
fours, sans recourir à l’arrêt des
activités de la cimenterie».
«Cette solution, une technique
de pointe assurée auparavant
par des experts étrangers, est
désormais maîtrisée par les
techniciens de la SME», précise
le ministère dans le
communiqué. A ce titre, un
premier contrôle d’alignement
de fours a été effectué «avec
succès» par les techniciens de la
SME à la cimenterie d’Ain El
Kebira (wilaya de Sétif), conclut
la même source.

Agence

B R È V E

Le ministère du Com-
merce a annoncé, avant-
hier, le dégel du retrait
des registres de commerce
relatifs aux activités com-
merciales de distribution
en gros de tous les pro-
duits non alimentaires
dans les wilayas fronta-
lières.

Le ministère du Commerce dégèle le retrait des registres

nEn dépit de la situation sanitaire, l'inscription au registre de commerce durant le 1er semestre de l'année en cours
n'a pas été impactée. (Photo : D.R)

Le ministre des Ressources en
eau, Arezki Berraki, a affirmé
avant-hier à Ghardaïa, que l’Etat
accorde une «attention accrue»
aux ressources hydriques qui
constituent un «facteur fonda-
mental de développement de
l’agriculture saharienne». Lors
de son intervention inaugurale
de la journée de sensibilisation
sur l’économie de l’eau dans le
milieu agricole et rural, le mi-
nistre a soutenu a cet égard que
«la mobilisation de cette res-
source souterraine dans le Sud
algérien, l’amélioration de la
prestation de service de distribu-
tion et sa pérennité, constituent
une des préoccupations ma-
jeures de l’Etat». Pour lui, l’ac-
compagnement de l’agriculture
dans ses diverses dimensions
est un impératif pour assurer
son évolution et garantir sa rési-
lience afin d’assurer la sécurité
alimentaire et contribuer au dé-
veloppement des oasis et du
monde rural. La raison pour la-
quelle, poursuit-il, un intérêt par-
ticulier est accordé par le prési-
dent de la République aux res-
sources hydriques dans son
programme relatif à l’agriculture

saharienne, notamment sa pré-
servation pour les générations
futures. Dans ce sens, le projet
d'amendement de la Constitu-
tion qui va être soumis à réfé-
rendum, «prévoit des articles qui
permettent la préservation de la
ressource en eau au profit des gé-
nérations futures et une alimen-
tation du citoyen en eau po-
table», a déclaré le ministre. Ac-
compagné de la ministre de la
Solidarité, de la Famille et de la
Condition de la femme, M. Ber-
raki a annoncé à cette occasion,
le lancement prochain du projet
de réutilisation des eaux épu-
rées dans l’irrigation agricole à
Ghardaïa, permettant d’irriguer
une superficie de 500 hectares et
créer des centaines d’emplois.
Inscrite dans le cadre du pro-
gramme national d’assainisse-
ment et d’épuration des eaux
usées afin de promouvoir une
politique environnementale du-
rable, en plus de l’économie de
l’eau, une étude a été initiée pour
récupérer un total de près de 
100.000 m3/jour dans les régions
de Guerrara, Berriane, El-Menea
et la commune d’El-Atteuf qui
constitue l’exutoire de la vallée

du M’zab (quatre communes:
Daya Ben Dahoua, Ghardaïa, Bou-
noura et El-Atteuf). 
De son côté, la ministre de la So-
lidarité nationale, de la Famille
et de la Condition de la femme,
Kaouthar Krikou, a mis en
exergue la place accordée à la
promotion de la femme, notam-
ment la femme rurale, par le sec-
teur de la Solidarité nationale, à
travers la consolidation des mé-
canismes de soutien par diffé-
rents programmes et actions de
coordination intersectorielle,
ainsi que la valorisation des pro-
duits réalisés par la femme pour
atteindre les normes internatio-
nales de qualité. 
En compagnie du ministre des
Ressources en eau, elle a visité
une exposition des produits réa-
lisés par des femmes, fruit du
soutien dans le cadre des diffé-
rents dispositifs mis en place par
l’Etat. 
A cette occasion, la ministre a
mis en exergue cette initiative
qui reflète la détermination de
la femme à conquérir une place
dans le monde du travail par un
investissement sérieux.

Manel Z.

Développement de l’agriculture saharienne

L’État accorde une attention accrue aux ressources hydriques



Ecoles privées d’éducation et d’enseignement

Le médecin légiste du service de Méde-
cine légale du Centre hospitalo-universi-
taire (CHU) Nédir Mohamed de Tizi Ouzou,
le Dr Si Hadj Mohand Djabellah, maître as-
sistant à la faculté de médecine de l’Univer-
sité Mouloud Mammeri, a recommandé,
avant-hier lundi, la création d’un Observa-
toire national du suicide. C’était lors de la
présentation, avec succès, de sa thèse sur
le thème «Autopsie médico-légale des su-
jets suicides : exploration des données
médicales, épidémiologiques et socio-psy-
chologiques» sous la conduite du Pr Bra-
him Boulassel, chef du service de Méde-
cine légale du CHU Nédir Mohamed de Tizi
Ouzou pour l’obtention du diplôme de doc-
torat en sciences médicales (DESM), à la fa-
culté de Médecine de l’Université Mou-
loud Mammeri. «La mise à jour des infor-
mations sur la problématique du suicide
devenait nécessaire, tant pour rendre
compte de l’importance du phénomène
que pour mieux orienter les interventions
en prévention du suicide», a-t-il dit. Cet
Observatoire national du suicide aura pour
missions de coordonner les différentes ac-
tions, développer la connaissance des fac-
teurs de risques et des mécanismes
conduisant au suicide afin d’en améliorer
la prévention, promouvoir et valoriser les
dispositifs de collecte, de suivi et d’alerte
sur le suicide en participant à la diffusion

des résultats et en facilitant l’accès aux
bases de données. Et, évaluer l’effet des po-
litiques publiques en matière de prévention
du suicide et de produire des recomman-
dations en matière de prévention. «Même
si les différentes sources d’information sur
le suicide et les phénomènes associés sont
de qualité variables et comportent cer-
taines limites, en les réunissant, elles
contribuent à tracer un état de situation
plus complet», a appuyé le Dr Si Hadj Mo-
hand Djabellah devant le jury présidé par
le Pr Madjid Bessaha, chef de service mé-
decine légale du CHU de Beni Messous
(Alger) et composé du Pr Aboubeker Ab-
delmadjid (EHU d’Oran), Pr Boudraa Zohra
et Pr Djamel Achiou (Hôpital central de
l’armée, Alger).  
Le suicide, a-t-il poursuivi, est un problème
de santé publique, un phénomène multifac-
toriel qui résulte de l’interaction entre un
grand nombre de facteurs, socio-démogra-
phiques, génétiques, environnementaux
et, psychologiques. «Ces interactions ren-
dent le problème complexe et difficile à
étudier mais non impossible. La prévention
du suicide est une priorité nationale dans
de nombreux pays, mais des efforts res-
tent à faire en terme d’évaluation», a sou-
tenu Dr Si Hadj Mohand Djabellah.  L’étude
rétrospective (2015/ 2016 et 2017) et pros-
pective (2018) portant sur un échantillon

de la population victime du suicide de la
wilaya de Tizi Ouzou, adressée au service
de Médecine légale du CHU Nédir Moha-
med pour autopsie médico-légale sur ré-
quisition du parquet, fait ressortir une
augmentation de cas de suicides d’année
en année, plus importante, a-t-il noté, en
2018 avec un taux de 33,7 %, soit 67 cas de
suicides sur les 224 colligés à la période in-
diquée. Contre 18,5 % en 2015, 21,3 % en
2016 et 26 % en 2017. «24,4 % des autopsies
réalisées sont des suicides», a ajouté ce lé-
giste, faisant savoir que ce travail est une
continuité aux études précédentes réali-
sées au CHU de Tizi Ouzou.  Il s’agissait,
a encore poursuivi Dr Si Hadj Mohand Dja-
bellah, d’évaluer les étiologies et les fac-
teurs de risque du suicide, d’apprécier
les caractéristiques socio-démographiques
et cliniques de ce type de décès et d’envi-
sager une stratégie d’enquête diagnos-
tique familiale dans le cas du passage à
l’acte suicidaire associé à une pathologie
psychiatrique. «Tous ces travaux mettent
l’accent sur la montée de ce phénomène,
dont l’extension touche plusieurs régions
du pays, exigeant, par voie de consé-
quence, une réflexion attentive en vue de
dégager une meilleure politique sanitaire
nationale de prévention et de prise en
charge thérapeutique».  

Rabah Mokhtari  

Le Dr Djabellah recommande 
la création d’un Observatoire national du suicide  

Caractéristiques épidémiologiques et facteurs de risques associés aux conduites suicidaires
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Appels à participer
massivement au
référendum du 1er

novembre prochain

A
u 6ème jour de la campagne
référendaire sur le projet
d’amendement de la

Constitution, les animateurs de la
campagne ont réitéré avant hier leurs
appels à aller voter massivement pour la
concrétisation des ambitions du peuple.
Pour le Calife général de la Tariqa
(confrérie) Tidjania, Cheikh Mohamed Ali
Bel Arabi Tidjani, l'amendement de la
Constitution soumis au référendum le 1er

novembre prochain, constituait «une
étape positive dans l'édification de
l'Algérie nouvelle». Il a ajouté à cet
égard que «par sa participation au
référendum et par son vote, le peuple
algérien démontrera la conscience de
ses responsabilités essentielles d'aller de
l'avant et de construire un Etat de droit
et une justice réelle».
A ce propos, le professeur M'hand
Berkouk, membre du bureau national
du RND, a mis l'accent depuis la wilaya
de Bouira sur l'importance de
l'amendement de la Constitution décidé
par le Président Tebboune, en
soutenant que ce projet «porte les
ambitions et les espoirs du peuple
algérien et de son Hirak pour
l'édification d'un véritable Etat de droit
et de libertés». Pour sa part, le secrétaire
général de l'Association nationale pour
la promotion de la citoyenneté et des
droits de l'Homme, Hicham Belarif, a
affirmé, lors d'une rencontre à Chlef,
que la révision de la Constitution
constitue «une opportunité pour le
changement et la promotion de la
société civile». Ce qui va permettre,
précise-t-il, à la société civile de
transmettre les préoccupations des
citoyens, qu'il a appelés, à cette
occasion, à participer au référendum du
1er novembre prochain et à «voter pour
le changement». Dans ce sens, le
Commandant général des Scouts
musulmans algériens (SMA),
Abderrahamene Hamzaoui, a souligné
lors de son intervention dans une
rencontre à Mostaganem, que «la
Constitution 2020 constitue une
nouvelle étape de réforme et de
changement et d'édification d'un Etat
fort, moderne et authentique». De son
côté, le Secrétaire général de l'Union
générale des Travailleurs algériens
(UGTA), Salim Labatcha a soutenu, lors
d'une rencontre à Alger, qu'une grande
partie du projet d'amendement de la loi
fondamentale du pays intervient pour
«sécuriser et protéger les acquis du
Hirak», affirmant que l'UGTA active
actuellement dans plusieurs wilayas au
titre du prochain référendum. Il a
indiqué que «sur 100 suggestions
formulées par l'Union, 28 traitant
notamment du volet économique, ont
été prises en considération» dans le
projet d'amendement de la
Constitution. Depuis la wilaya de Biskra,
le Conseiller auprès du président de la
République chargé du mouvement
associatif et de la communauté
nationale à l'étranger, Nazih
Berramdane, a souligné que le projet
d'amendement de la Constitution
«renferme les preuves d'une sincère
intention de partenariat et de main
tendue à la société civile».

Manel Z.

R É F É R E N D U M

Constitution

Afin, a précisé la même source,
ces établissements et les pa-
rents d’élèves puissent concré-
tiser leurs relations dans un
cadre organisé et transparent
et dans le respect mutuel des
intérêts légitimes des deux par-
ties. «Une décision interminis-
térielle a été signée par les mi-
nistères du Commerce et de l’É-
ducation nationale fixant le
modèle-type du contrat de sco-
larisation liant les établisse-
ments privés d’éducation et
d’enseignement et les parents
d’élèves», lit-on à travers ce
communiqué.  Ce modèle-type,
qui servira de référence en la
matière, a poursuivi la même
source, sera d’autant plus utile
car les activités pédagogiques
de ces écoles revêtent un ca-
ractère de service public, né-
cessitant un encadrement par-
ticulier de la part des autori-
tés publiques, explique le
même communiqué. «Les éta-
blissements privés d’éducation

et d’enseignement sont invités
à insérer les clauses du contrat-
type dans le contrat fixant leurs
relations avec les parents
d’élèves et à conformer leurs
contrats déjà en vigueur, avec
les clauses du contrat-type, et
ce au titre de l’année scolaire
2020-2021», a ajouté la même
source.  Pour sa part, l’inspec-
teur général chargé de la pé-
dagogie au ministère de l’Edu-
cation nationale, Saïd Bensa-
lem, est revenu hier mardi à
Alger, sur les plans, exception-
nels, pour la réussite de la ren-
trée scolaire, prévue le 21 de ce
mois pour le cycle primaire et
le 4 novembre pour le moyen et
le secondaire. Annonçant l’éla-
boration d’un protocole sani-
taire de prévention de la Covid-
19 (épidémie du Coronavirus) à

appliquer dans les établisse-
ments scolaires, en sus des me-
sures prises durant les exa-
mens du BEM et du BAC. «Ce
protocole a été soumis au Co-
mité scientifique de suivi de
l'évolution de la pandémie du
Coronavirus qui l’a validé», a-t-
il indiqué sur les ondes de la
Chaîne I de la Radio algérienne.  
Dimanche dernier, le ministère
de l’Education nationale a dé-
voilé les plans exceptionnels
pour la reprise des cours dans
les écoles primaires au titre de
l'année scolaire 2020/2021. «Ces
plans reposaient sur plusieurs
principes, notamment l'impé-
ratif de cohabiter avec la pandé-
mie, de reprendre les cours en
présentiel dans la mesure du
possible, tout en tenant compte
de la nécessaire préservation

de la santé des élèves et des
personnels», a souligné une cir-
culaire du département de Mo-
hamed Ouadjaout.  Appelant, à
l’occasion, les directeurs de
l’Education (DE), les inspec-
teurs et directeurs des établis-
sements scolaires à accorder à
cette opération toute l’atten-
tion nécessaire. Et, a poursuivi
la même source, d'élaborer des
emplois du temps hebdoma-
daires adaptables en fonction
de la situation de chaque éta-
blissement, selon le nombre
d'élèves, les groupes pédago-
giques, les locaux et de l'em-
placement de l'établissement.  
S’agissant des écoles primaires
travaillant avec un système à
vacation unique, celles-ci, dé-
taille la même source, devront
opter pour la double vacation
(matinée et après-midi), sans
alternance en répartissant les
élèves en groupes.  Pour ce qui
est de l’organisation des cours
pour le cycle moyen, la circu-
laire prévoit de découper, au
besoin, chaque groupe pédago-
gique de plus de 24 élèves en
deux voire trois sous-groupes,
chaque sous-groupe devant
compter près de 20 élèves.
Alors que pour le cycle secon-
daire, il est prévu un découpage
pédagogique des groupes en
sous-groupes de 20 à 24 appre-
nants. Préconisant d’éviter, au-
tant que faire se peut, les
classes tournantes pour faire
respecter la distanciation phy-
sique», ou autoriser le mini-
mum de groupes, en cas de be-
soin.  

Rabah Mokhtari  

A l’initiative du ministère
du Commerce, un contrat-
type encadrant la relation
contractuelle entre les
écoles privées d’éducation
et d’enseignement a été
signé avec le ministère de
l’Education nationale pour,
a indiqué, hier mardi, un
communiqué commun des-
dits départements minis-
tériels, encadrer, globale-
ment, les contractuels qui
lieront, à l’avenir, ces deux
parties dans tous les as-
pects.

n Un protocole sanitaire de prévention de la Covid-19  à appliquer
dans les établissements scolaires a été élaboré. (Photo : DR)

Signature d’un contrat-type pour l’encadrement de la
relation contractuelle entre l’école et les parents d’élèves  
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Souk Ahras : une récolte céréalière 
de 2,38 millions de quintaux

Une récolte céréalière de 2,38 millions de quintaux a été réalisée
dans la wilaya de Souk Ahras au titre de la saison agricole 2019-
2020, a indiqué, lundi, le directeur des services agricoles, Sid
Ahmed Chebah.

(Photo > D.  R.)

Port de Mostaganem : baisse de l’activité de 
30% durant les 9 premiers mois de l’année 2020

Le volume des activités commerciales de l’Entreprise portuaire
de Mostaganem (EPM) a connu une baisse de 35% durant les
neuf (9) premiers mois de l’année en cours, a-t-on appris lundi
auprès de la direction commerciale de cette entreprise. 

(Photo > D.  R.)

Khenchela : la gestion de la station thermale
Hammam Essalihine cédée à l’ANDT

Le droit de gestion de la station thermale Hammam Essalihine,
de la commune d’El Hamma (Khenchela) a été cédée par l’APC
de cette collectivité à l’Agence nationale de développement
du tourisme (ANDT), a-t-on appris lundi du directeur local du
Tourisme, de l’Artisanat et du Travail familial, Zoubir Boukaabach.

(Photo > D.  R.)

Constantine : démantèlement d’une bande
spécialisée dans l’agression sous la menace

Une bande de criminels, composée de huit (8) personnes,
spécialisée dans l’agression de citoyens sous la menace, a été
démantelée par la brigade territoriale de la Gendarmerie
nationale d’El Khroub (Constantine), a-t-on appris lundi auprès
du groupement territorial de ce corps constitué.

(Photo > D.  R.)

I N F O S
E X P R E S S

En effet, selon le com-
muniqué de la cellule
de communication de
la Sûreté de wilaya,
l 'affaire remonte au
5/10/2020, lors des
rondes motorisées,
deux véhicules sus-
pects ont attiré l'atten-
tion des policiers qui
furent immobilisés.
Les deux conducteurs
impliqués dans cette
affaire à l'endroit cité
ci-dessus ont été arrê-
tés. La fouille du 1er
véhicule a permis la
découverte de 10.288
unités de feux d'arti-
fice (signal-étoile) en
plus d'une autre quan-
tité de pétards de dif-

férents volumes éva-
luée à 912 unités. Le
2e véhicule transpor-
tait un chargement de
32.400 pétards de
marque étrangère
ainsi que 47 boites de
bougies d'un poids de
2 kilogrammes.
Les 2 inculpés avec
leurs véhicules ont été
conduits au siège de la
brigade et un dossier

judiciaire a été instruit
à leurs encontre pour
transport, détention
de marchandise étran-
gère de contrefaçon
provenant de la
contrebande. 
A noter que les pro-
duits saisis ont été
remis aux services
concernés.

A.Remache

Aïn Beïda (Oum El-Bouaghi)

Relizane  

Saisie de 49.806
bouteilles de 
boissons alcoolisées 
à Oued Rhiou
Les éléments de la
Gendarmerie nationale de
Oued Rhiou ont saisi 49.806
bouteilles de vin, Ricard,
whisky et bières et autres
marques de boissons
alcoolisées, et ce, dans un
tracteur routier de marque
«Man», en provenance
d’Oran en allant vers la ville
de Béjaïa au niveau du
tronçon routier de
l’autoroute Est-Ouest de
Oued Rhiou, selon un
communiqué rendu public
par la chargée de la cellule
de communication près du
commandement de
groupement de wilaya de
Relizane. Cette marchandise
était destinée à la vente
illicite. L’opération s’est
déroulée au cours d’une
opération de routine. Le
véhicule qui servait au
transport de cette
marchandise a été saisi,
ajoute ledit communiqué.
Notons que depuis quelque
temps, ce commerce illicite
de boissons alcoolisées a
pris de l’ampleur dans la
wilaya.

N.Malik

Aïn Babouche 
(Oum El-Bouaghi)

Arrestation de 2
voleurs de bijoux
Dans le cadre de la lutte
contre la criminalité sous
toutes ses formes, et
notamment l'atteinte aux
biens, et suite à une plainte
déposée par un citoyen en
date du 8/10/2020 qui a fait
l'objet d'un vol de bijoux
dans la ville de Aïn
Babouche par des inconnus,
la victime a fait savoir que
les voleurs se sont emparés
d'une une quantité
importante de bijoux.
L'enquête judicieuse
déclenchée le 9/10/2020 par
les éléments de la police
judiciaire de la Sûreté de
daïra de la même ville, a
permis l'identification et
l'arrestation de 2 individus
âgés de 22 et 23 ans
impliqués dans ce vol, et par
la même, récupérer tous les
objets volés dont une
ceinture, 4 paires de boucles
d'oreilles, une bague
oversize, 2 colliers et 7
bracelets en or. Les 2 mis en
causes ont été présentés
devant le tribunal
territorialement compétent
pour le chef d'inculpation de
«vol de bijoux suivi de
menace».

A.Remache

é c h o s       

Les éléments de la brigade mobile de la po-
lice judiciaire de la Sûreté de daïra de Aïn
Beïda ont saisi une quantité importante de
produits pyrotechniques (feux d'artifice
et pétards) au niveau d'un barrage dressé
dans un quartier dit «route poids lourd»
dans la ville de Aïn Beïda.

Saisie de 43.600 unités de 
feux d'artifice et de pétards

Un enfant âgé de 3 ans a
été heurté mortellement,
ce samedi 10 octobre
2020, par une voiture dans
la commune de Marhoum
à l'Ouest de la wilaya, rap-
porte un communiqué de
la cellule de la Protection
civile. La dépouille a été

trouvée allongée sans vie
sur le sol et fut évacuée à
la morgue. 
Par ailleurs, une collision
spectaculaire entre une
moto  de grosse cylindrée
et une voiture a eu lieu le
même jour sur la RN-13
reliant le chef-lieu à la

daïra de Telagh, à l'endroit
de la forêt de Bouhriz.  Le
chauffeur de la moto fut
blessé gravement à la
jambe gauche, rapporte
la source et fut évacué à
l'hôpital pour suivre des
soins appropriés.

Djillali Toumi 

Un enfant heurté mortellement 
par une voiture

Depuis janvier au mois de
septembre 2020, la police a
recensé 233 affaires rela-
tives à la possession et
vente de drogue. Ces pra-
tiques criminels qui collent
à la société pour des rai-
sons sociales multiples ont
causé l'implication de 390

individus, présenté par la
suite devant la justice, rap-
porte un communiqué de
la cellule. Ces affaires ont
permis la saisie de 49 kg
de kif traité, 19,37 g de co-
caïne et 31.472 comprimés
hallucinogènes. La police
réitère son appel à une im-

plication accrue du citoyen
pour lutter efficacement
contre ces fléaux sociaux
qui touchent de plein fouet
la tranquillité et la santé du
citoyen, par l'usage du télé-
phone 15-48 mis à la dis-
position 24/24.

Djillali Toumi

Dans un bilan du mois de
septembre 2020, les ser-
vices de la voie publique
de la Sûreté de wilaya de
Sidi Bel Abbès ont recensé
22 accidents de la circula-
tion survenus à l'intérieur
du tissu urbain, ont causé
02 décès et 19 blessés dont
08 adolescents, rapporte
un communiqué de la cel-
lule. Les causes princi-

pales, selon des analyses,
restent le non-respect du
code de la route avec 16
accidents et l'état vétuste
du véhicule avec 02 acci-
dents, rapporte la même
source.  Dans un but de
sensibilisation et dissua-
sion, la police a procédé
au retrait de 463 permis
pour infraction au code de
la route, a établi 963 contra-

ventions et mis en four-
rière 76 voitures et 35
motos. Par ailleurs, et dans
le cadre de la lutte contre
l'informel, 156 kg de mar-
chandises consommables
avariées destinées à la
consommation humaine
ont été saisies, conclut le
communiqué.

Djillali Toumi

Sidi Bel-Abbès

Lutte contre la drogue : 
233 affaires depuis janvier 2020 

Bilan mensuel des services de la voie publique :
22 accidents, 2 morts et 19 blessés
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Le Polisario réfute les allégations du Maroc 
sur le statut juridique du Sahara occidental

Sahara occidental Mali

n L’UA lève les sanctions contre le Mali. (Photo > D. R.)

Dans un communiqué dif-
fusé, lundi, le représentant
du Front Polisario auprès
des Nations unies, Sidi
Omar, a déclaré qu’«il était
indéniable que le Sahara
occidental est sans équi-
voque une question de dé-
colonisation».
«Il existe suffisamment d’ar-
guments juridiques et histo-
riques pour répondre aux
allégations sans fondement
de l’occupant marocain, y
compris des déclarations
officielles faites par des re-
présentants du Maroc au-
près de l’ONU avant que la
puissance coloniale n’en-
vahisse militairement et illé-
galement le Sahara occiden-
tal le 31 octobre 1975», a
soutenu M. Sidi. Le diplo-
mate sahraoui, a tenu à l’oc-

casion à rappeler au repré-
sentant du Maroc qu’un de
ses prédécesseurs avait for-
mellement déclaré devant
le Comité spécial de l’ONU
sur la décolonisation lors
de sa réunion d’Addis-
Abeba le 7 juin 1966 qu'«il
soutenait l’octroi de l’indé-
pendance au Sahara colo-
nial», tout en insistant sur le
fait que «l'indépendance du
territoire ne doit pas être
une façade, mais une vraie,
celle qui permettrait aux
habitants du territoire
d'exercer eux-mêmes les
responsabilités du pouvoir,
sans aucune présence colo-
niale». M.Sidi a rappelé, éga-
lement, que le secrétaire
général des Nations Unies
avait affirmé, dans son der-
nier rapport sur le Sahara
occidental daté du 29 sep-
tembre 2020, soumis à la

session en cours de l'As-
semblée générale, que la
Commission des questions
politiques spéciales et de
la décolonisation (qua-
trième commission) de l'As-
semblée générale et le Co-
mité spécial chargé d’étu-
dier la situation en ce qui
concerne l’application de
la Déclaration sur l’octroi
de l’indépendance aux pays
et aux peuples coloniaux,
considèrent le Sahara occi-
dental comme "un territoire
non autonome et une ques-
tion de décolonisation».
Pour le diplomate, ces argu-
ments «suffisent pour réfu-
ter les allégations de l'oc-
cupant marocain concer-
nant le statut juridique du
Sahara occidental en tant
que question de décoloni-
sation et un territoire dont
une partie est sous occu-

pation marocaine illégale
conformément aux résolu-
tions pertinentes de l'As-
semblée générale».

L'Accord de Madrid est
nul et non avenu
Pour l'Accord de Madrid
signé entre l'Espagne, la
Mauritanie et le Maroc le
14 novembre 1975, le diplo-
mate a affirmé qu'«il est nul
et non avenu pour plu-
sieurs raisons qui ne peu-
vent être énumérées». Il a
mentionné que l’accord en
question violait les disposi-
tions contraignantes du
droit international général,
à savoir le droit des peuples
à disposer d’eux-mêmes.
Selon lui, l'un des argu-
ments juridiques les plus
importants à cet égard, est
l'avis juridique émis par le
secrétaire général adjoint
des Nations unies aux af-
faires juridiques, le 29 jan-
vier 2002 à la demande du
Conseil de sécurité, dans
lequel il avait établit sans
équivoque que «le Maroc
n’était pas la puissance ad-
ministrante du territoire et
que l’accord de Madrid de
1975 ayant divisé le terri-
toire entre le Maroc et la
Mauritanie ne transférait
aucune souveraineté aux si-
gnataires et que le statut ju-
ridique du Sahara occidental
en tant que territoire non-
autonome n’était pas affecté
par cet accord».
Le représentant du Front Po-
lisario, a soutenu que le fait
que l’accord de Madrid n’ait
pas transféré la souveraineté
sur le Sahara occidental,
comme l’a établi le conseiller
juridique de l’ONU, «réfute
l’affirmation du délégué ma-
rocain d’une part, et affirme
que la présence du Maroc
au Sahara occidental est une
occupation de force et illé-
gale, d’autre part». Sur la
base de ce qui précède, il
est clair, d’après lui, que  «les
déclarations faites par le re-
présentant marocain auprès
des Nations unies concer-
nant le statut juridique du
Sahara occidental ne sont
rien d'autre que «des paroles
creuses et un autre exemple
de son obsession pour les
fausses déclarations et la fal-
sification». En effet, le repré-
sentant permanent du
Maroc auprès des Nations
unies, Omar Hilale a fait une
déclaration fallacieuse lors
de la récente réunion minis-
térielle en ligne du Mouve-
ment des pays non-alignés
(NAM) «65 ans après Ban-
dung»,  en prétendant à tort
que «la question du Sahara
occidental n'était pas une
question de décolonisa-
tion».

R.I

,La Commission de
l'Union africaine (UA)
a annoncé lundi la
levée des sanctions in-
terdisant au Mali de
participer aux activi-
tés du bloc continen-
tal, la situation dans
le pays s'étant récem-
ment améliorée.  La
décision de lever ces
sanctions a été prise
par le Conseil de paix
et de sécurité de la
Commission de l 'UA
au cours de sa der-
nière réunion, qui por-
tait sur l'évolution de
la situation dans ce
pays d'Afrique de
l'Ouest.  
Le 19 août, la Commis-
sion de l 'UA a sus-
pendu le Mali du bloc
panafricain en raison
de la détention forcée
de plusieurs diri -
geants maliens, dont
le président et le Pre-
mier ministre du pays.
Selon une déclaration
du Conseil de paix et
de sécurité du bloc
panafricain, qui
compte 55 membres,
la levée de ces sanc-
tions s'est faite
conformément au Pro-
tocole relatif à la créa-
tion du Conseil  de
paix et de sécurité de
l'UA, à la Charte afri-
caine de la démocra-
tie, des élections et de
la gouvernance, à
l 'Acte constitutif  de
l'UA, à la Déclaration
de Lomé de 2000 sur
les changements anti-
constitutionnels de
gouvernement, et au
Cadre d'Ezulwini pour
le renforcement de la
mise en œuvre des
mesures de l'UA dans
les situations de chan-
gements anticonstitu-
tionnels de gouverne-
ment.  
L'UA a également en-
tériné la Déclaration
de l'autorité des chefs
d'Etat et de gouverne-
ment de la commu-
nauté économique des
Etats de l'Afrique de
l'Ouest (CEDEAO) sur

le Mali, laquelle a été
adoptée le 5 octobre
2020 en vue de lever
les sanctions impo-
sées au Mali .   Le
Conseil a salué «la li-
bération des prison-
niers politiques arrê-
tés le 18 août,  dont
l 'ancien président
Ibrahim Boubacar
Keita», et a «exhorté
le gouvernement de
transition à consacrer
ses efforts et sa bonne
volonté à accélérer
l'application de toutes
les dispositions stipu-
lées par les méca-
nismes de transition,
y compris en mettant
rapidement sur pied
un Conseil national de
transition (CNT)».  
Il s'est également féli-
cité de la nomination
et de la mise en place
du Gouvernement de
transition malien,
avec notamment l'in-
vestiture le 25 sep-
tembre par la Cour su-
prême du Mali de l'an-
cien colonel à la
retraite Bah N'Daw au
poste de président
par intérim, et du co-
lonel Assimi Goita à
celui de vice-prési-
dent.   
Il a aussi salué la no-
mination de l'ancien
ministre des Affaires
étrangères Moctar
Ouane au poste de
Premier ministre civil
le 27 septembre, ainsi
que l 'annonce de la
nomination des 25
membres du Gouver-
nement de transition
malien. 
Le Conseil a décidé de
continuer à suivre de
près l'évolution de la
situation au Mali. Il a
demandé au président
de la Commission de
l'UA d'informer tous
les trimestres le
Conseil de l'évolution
de la situation, et plus
particulièrement des
progrès de la mise en
œuvre de la Charte de
transition.

R.I

Le Front Polisario a ré-
futé, lundi, les alléga-
tions sans fondements
du représentant maro-
cain à l’ONU sur le sta-
tut juridique du Sahara
occidental, réaffirmant
que le dossier est sans
équivoque une ques-
tion de décolonisation
inachevée conformé-
ment aux résolutions
de l’ONU dont cer-
taines avaient été ap-
puyées par des respon-
sables marocains avant
que le Maroc n’enva-
hisse le territoire sah-
raoui en 1975.

L'UA lève ses sanctions après une
amélioration de la situation dans le pays

n Sidi Omar, représentant du Front Polisario.

Le peuple sahraoui célèbre à Bentili le
45e anniversaire de l’Unité nationale
Le peuple sahraoui célèbre lundi le 45e
anniversaire de l’Unité nationale, dont
le coup d’envoi des festivités a été
donné depuis la zone de Bentili, en
territoires sahraouis libérés. Les
festivités auxquelles ont assisté le
Président sahraoui, secrétaire général
du Polisario, ainsi que les membres du
gouvernement et du Conseil consultatif
sahraouis, ont donné lieu à une
tribune organisée sur le site même
d’où a été proclamée en 1975 l’unité
nationale sahraouie à l’appel du
Chahid Mustapha Sayed, en compagnie
d’un groupe de Chouyoukh et de
représentants des différentes franges
de la société sahraouie.
Le membre du secrétariat national du
Polisario, Ahmed El-Batal, a affirmé,
dans une allocution prononcée à cette
occasion devant des militants et des
représentants du peuple sahraouis que
«la force de l’Unité nationale est
tributaire de la force du front Polisario
et de l’Armée de libération sahraouie».
Il a appelé pour cela à garder le projet
national sahraoui d’édification de
l’Etat sahraoui à l’avant-garde du
combat du peuple sahraoui, avant de
souligner que la force du front Polisario
et de l'Armée nationale sahraouie
constituait le solide rempart face aux

tergiversations de l’ennemi marocain.
Cette orientation est la même
qu’avaient adoptée les martyrs de la
cause sahraouie et ses chouyoukh qui
ravivent, aujourd’hui à Bentili, les
souvenir de la proclamation de l’unité
nationale sahraouie, a rappelé Ahmed
El-Battel.
Pour sa part, le membre du Conseil
consultatif sahraoui, Naâma El-
Djemani, a estimé «impossible
aujourd’hui d’évoquer l’unité
nationale sans référer à El-Ouali
Mustapha Sayed,  Mahfoudh Ali Biba, et
d’autres martyrs de la cause nationale
sahraouie, hommes, femmes et
jeunes».
«Le front Polisario a été une force
dominante sur la scène sahraouie, aux
côtés de l’Armée nationale sahraouie»,
a-t-il également soutenu. Le
programme de célébration, en présence
de membres du Gouvernement et du
Conseil consultatif sahraouis, du 45e
anniversaire de l’unité nationale, qui
coïncide avec le 10e anniversaire de
Gdim Izik, comporte une représentation
de l’agression du camp de Gdim Izik
par les forces coloniales marocaines,
ainsi qu’une rencontre sur l’unité
nationale sahraouie.

R.I



Le Salon a été honoré par le chef
de cabinet de la wilaya représen-
tant le wali, parti pour inaugurer
un centre de santé de la douane.
Des explications lui ont été données
sur ce mode de paiement : rapidité,
sécurité et gain de temps, aussi des
statistiques sur la couverture : Al-
gérie poste, explique-t-on, aurait
vendu 07 appareils TPE en 2019 et
donné gratuitement 09 autres en
2020 en période de la Covid-19 qui
a coïncidé avec cette pénurie de li-
quidité qui était un moteur de re-
lance de cette initiative barrage à la
manipulation massive de liquidité.    

BARIDI-PAY 
Les services d'Algérie Poste ont fait
savoir que l'entreprise citoyenne
par excellence propose d'autres
prestations électronique telle BA-
RIDI-PAY : un mode de paiement

nouveau très sécurisé et facile à
exécuter, explique-t-on. Cette pres-
tation technique est basée sur la
lecture du code barre bidimen-
sionnel, connue sous le nom QR
code, signifiant code réponse ra-
pide. Ce mode est exécuté par un
balayage par l'application «BARIDI-
MOBE», où l'usager n'utilise ni carte,
ni liquidité. Un code à réponse ra-
pide est ensuite envoyé au com-
merçant qui autorise l'opération fi-
nancière et permet au client de
transférer l'argent de son compte au
compte du commerçant dans l'im-
médiat et en toute sécurité.

E-paiement  par téléphone
portable
Cette opération se fait par l'usage du
code (QR code) à travers l'applica-
tion «BARIDI-MOBE». L'usager choi-
sit la prestation «BARIDI-BI» et com-
mence le balayage du code réponse

qui apparait sur l'écran du portable
du commerçant. Si le QR code ap-
parent sur l'écran du commerçant

comporte un montant fixe, il ne se-
rait pas nécessaire pour le client
de faire entrer le montant. Dans le
cas contraire, que le montant n'ap-
parait pas, il est recommandé au
client de faire enter le montant de
ses achats. Ensuite, suivent les
étapes de finalisation de l'opéra-
tion.  

Paiement par internet
C'est un mode de paiement par in-
ternet sur le lien '' https://baridi-
net.poste.dz, qui permet au titu-
laire de la carte CIB et Dahabia,
étant acheteur à distance, de pro-
céder aux opérations de paiement
et acquittement de la valeur de la
marchandise et du service à tra-
vers les différents réseaux électro-
niques du commerçant, pourvu
qu'il soit adhérant dans le système
d'Algérie Poste réservé aux pres-
tations «e-paiement à travers le
réseau internet». 

Djillali Toumi

Sidi Bel-Abbès

Femme rurale dans le monde
de l'entrepreneuriat 

Conférence nationale 
ce jeudi à Alger
Le ministère de la Solidarité
nationale, de la Famille et de la
Condition de la femme organisera
jeudi prochain à Alger une
Conférence nationale sur la femme
rurale dans le monde de
l’entrepreneuriat, et ce, en
collaboration avec le Programme
des Nations unies pour le
développement (PNUD), a-t-on
appris lundi auprès du ministère.
La rencontre rassemblera 240
participants représentant divers
secteurs, départements
ministériels, centres de recherche,
banques, organismes nationaux,
agences de soutien à l'emploi,
associations nationales
spécialisées, ainsi que des
représentants d’agences
onusiennes en Algérie, précise la
même source. La conférence vise à
«contribuer au renforcement de
l'autonomisation économique et
sociale de la femme rurale par le
développement de
l’entrepreneuriat créatif et
compétitif» et à «présenter
l'expérience algérienne dans le
domaine de l'entrepreneuriat
féminin, en particulier en direction
de la femme rurale».
Placée sous le thème «Créativité de
la femme rurale aux normes
internationales», la conférence se
fixe comme objectif de «développer
l'entrepreneuriat féminin créatif en
aidant les femmes rurales à
diversifier leurs produits et à les
commercialiser, selon les normes
internationales» et de «renforcer les
capacités de ceux qui les
accompagnent, notamment les
cadres de l'Agence nationale de
gestion du micro-crédit (Angem)». 
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Le paiement électronique, 
une préoccupation nationale
Le Centre culturel Kateb Ya-
cine à Sidi Djilali a abrité, ce
mercredi 07 octobre 2020, un
grand Salon dédié à la sensibi-
lisation de l'usage du paiement
électronique (TPE) et ses bien-
faits. UPW (la Poste), la Cnas,
Casnos, BDL, BADR, Naftal, TE-
LECOM, CAAT, la Direction du
registre de commerce, la Di-
rection du commerce, des en-
treprises privés, des associa-
tions, ont tous été mobilisés
pour faire connaitre à une as-
sistance importante ce mode
de paiement qui évite le dé-
placement aux différents bu-
reaux de postes et aux banques
pour subir des chaines épui-
santes et retirer de la liquidité
source d'insécurité.

Criminalité urbaine

Plus de 3.500 présumés auteurs 
déférés devant la justice
Plus de 3.000 affaires ayant entraîné
l'arrestation de quelque 3.500 pré-
sumés auteurs de crimes en milieu
urbain, déférés devant les instances
judiciaires compétentes, ont été
traitées en septembre dernier par
les services de la Police judiciaire de
la Sûreté de wilaya d'Alger, indique
lundi un communiqué de la Direc-
tion  générale de la Sûreté natio-
nale (DGSN). «Dans le cadre de lutte
contre la criminalité urbaine, les
services de la Police judiciaire de la
Sûreté de wilaya d'Alger ont traité
durant le mois de septembre 2020,
3.037 affaires, ayant entraîné l'ar-
restation de 3.522 présumés au-
teurs, déférés devant les instances
judiciaires compétentes, dont 1.769
pour détention et usage de stupé-
fiants et substances psychotropes,
307 pour port d'armes prohibées
et 1.446 pour divers délits», précise
la même source. Parmi les affaires
traitées, 238 sont relatives aux at-
teintes aux biens et 613 autres ont
trait aux atteintes aux personnes.
Quant aux délits et crimes contre la
famille et les bonnes mœurs, les
services de la Police judiciaire ont
traité 25 affaires et 471 autres rela-
tives aux biens publics, ainsi que
83 affaires à caractère économique

et financier et 31 affaires relatives
aux cybercriminalité, ajoute le com-
muniqué de la DGSN. Concernant le
port d'armes prohibées, les mêmes
services ont traité 297 affaires, im-
pliquant 307 personnes présentées
devant les instances judiciaires com-
pétentes, dont 23 personnes ont été
placées sous mandat de dépôt. En
matière de lutte contre les stupé-
fiants, 1.612  affaires impliquant 1.769
personnes ont été traitées, avec la
saisie de 17,178 kg de résine de can-
nabis, 124.992 comprimés psycho-
tropes, 17,24 grammes de cocaïne
ainsi que 644,46 grammes d'héroïne
et 11 flacons de produits psycho-
tropes. S'agissant des activités de la
Police générale et Réglementation,
les forces de police ont mené durant
la même période 2.034 opérations
de contrôle des activités commer-
ciales réglementées, relevant à ce
propos que 488 décisions de fer-
meture ordonnée par les autorités
compétentes ont été exécutées.
Pour ce qui est de la prévention
routière, les services de la sécurité
publique ont enregistré 14.283 in-
fractions au Code de la route, ce
qui a entrainé le retrait immédiat de
6.189 permis de conduire.  

R.R - Agence

Oran
Opération de distribution
de plus de 40 bus de
transport scolaire
Une opération de distribution de 43
bus de transport scolaire a été lancée
lundi à Oran, au profit des communes
éloignées, au titre de l’année scolaire
2020-2021, a annoncé le wali Messaoud
Djari. Le wali a présidé la cérémonie de
distribution du premier lot de bus de
transport scolaire qui intervient à quelque

jours avant la rentrée scolaire et
comprend 20 bus, dont deux bus pour
chacune des communes d’Ain El Kerma
et Tafraoui, et un bus pour chacune des
communes d'Oued Tlelet, El Ancor,
Bousfer, Hassi Mefsoukh, Sidi Benyabka,
Ain Bia, Gdyel, Ain Turck, Boufatis,
Boutlélis, Misserghine, Mers Hadjadj, Mers
Kébir et Benfréha. Le même responsable
a souligné que, dans les prochains jours,
23 autres bus de transport scolaire seront
distribués aux communes de la wilaya,
dans le cadre de la stratégie nationale de
soutien au transport scolaire, à l'initiative
du ministère de l'Intérieur, des
Collectivités locales et de l'Aménagement
du territoire. 
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n Salon didié au E-paiement électronique (TPE) à Sidi Bel Abbès.

Les non-voyants marginalisés  
Le manque de
considération des
autorités face à
cette frange de la
société a poussé ces
derniers à lancer un
appel aux autorités
de la wilaya. Rien
n’a été fait en fa-
veur de l’insertion
en milieu profes-
sionnel des non-
voyants. 

Pour rappel, la légis-
lation en vigueur im-
pose aux entreprises
privées et publiques,
de réserver 1% des
postes à pourvoir au
profit des handica-
pés. En effet, le non-
voyant, dès sa nais-
sance est source de
complexe pour sa fa-
mille, un long chemin
parsemé d’embûches
l’attend durant toute
sa vie, selon un re-
présentant des
non-voyants de la

commune de la wi-
laya de Relizane qui
déclare ouvertement
que «ces derniers
sont marginalisés
dans tous les sec-
teurs». Comme
preuve officielle,
deux d’entre eux ont
été écarté de la liste
des bénéficiaires de
logement, d’autres at-
tendent toujours des
aides à la construc-
tion rurale, et ce mal-
gré avoir déposé

leurs demandes
comme tous les algé-
riens en difficulté qui
vivent dans des si-
tuations catastro-
phiques en matière
d’hébergement. La
responsable de la
dite association des
non-voyants, ra-
conte en ces mots le
parcours honteux de
certains de ces han-
dicapés rejetés par la
société. «Sachons
que l’aveugle est une

personne pleine de
volonté pour tra-
vailler et produire».
La pension mensuelle
d’une personne
aveugle est estimée a
5000 DA. Elle est loin
d’assurer une vie
digne. « A quoi ser-
vira cette somme
pour quelqu’un qui
ne travaille pas? Il y a
de plus en plus de
non-voyants qui sont
livres à la mendicité.
Devant cette situa-
tion, ils demandent
(les non voyons) au
Premier Magistrat de
la wilaya a qui on
sentait que toute la
population de la wi-
laya l’estime de son
sérieux, de son sa-
voir et ses compé-
tences de se pencher
un peu de ce qui vi-
vent certains handi-
capes (non-voyant)
dans cette commune
afin de les soulager ! 

N.Malik

Relizane



Tels sont, entre autres, les problèmes aux-
quels sont confrontés quotidiennement les vil-
lageois de Timezrit qui dépendent du chef-lieu
de la daïra des Issers. Les habitants de cette
bourgade disent ne plus savoir à qui s'adres-
ser pour mettre un terme à la pénurie d'eau
potable qui dure depuis plusieurs années, se
ce n'est une éternité, l'eau potable ne coule
pas des robinets. «Nous subissons ce cal-
vaire depuis longtemps», affirme un citoyen.
«Les autorités locales et les services concer-
nés ont été interpellés à plusieurs reprises en
vue de trouver une solution définitive à notre
souffrance, mais sans résultat, ils nous pro-
mettent à chaque fois d'intervenir, puis plus
rien», regrette un villageois de la région, et
d'ajouter : «Nous dénonçons l'indifférence af-
fichée à notre égard, car nous ne demandons
pas l'impossible mais simplement la prise en
charge d'un besoin élémentaire.» Un membre
actif du comité du village évoque, quant à
lui, la dégradation des routes menant vers
cette localité, notamment à l'entrée du vil-
lage, l'absence des caniveaux et d'un réseau
d'évacuation des eaux pluviales accentue cet
état de fait.  Les habitants de cette charmante
localité exhortent les pouvoirs publics à agir.
Ils réclament également l'ouverture de pistes
agricoles et l'aménagement du centre-ville et
d'intervenir sur le problème des chutes de ten-
sion trop fréquentes en été comme en hiver,
constituent également l'une de leurs reven-
dications. Les jeunes sont aussi livrés à eux-
mêmes, ils n'ont aucune infrastructure pour
se cultiver ou se distraire, ni aucune équipe
de football. Perchée à plus de mille mètres d'al-
titude, la commune de Timezrit relevant de la
daïra des Issers fait partie des trente- deux
communes de la wilaya de Boumerdès, c'est
une localité à vocation agricole et touristique
qui souffre du manque de développement et
qui ne dispose pas du minimum vital puisque
la population se sent totalement abandon-
née par les pouvoirs publics. Les automobi-
listes pour rejoindre ce hameau éprouvent
toutes les peines du monde à rejoindre leurs
habitations à cause de la route qui est dans
un état de dégradation avancé et qui se ré-
trécie au fur et à mesure que l'on avance et de-
vient par moment impraticable, heureuse-
ment que les passagers oublient leurs peines
par la fascination du décor en admirant le pay-
sage paradisiaque qui s'offre à eux. Oh ! mon
Dieu ! Quelle beauté magique que nous offre
le sommet du tout Timezrit : de la verdure rien
que de la verdure et un air de campagne où

l'on respire vraiment que de l'air pur. Au som-
met de la colline, on peut apercevoir côté
nord de la ville de Bordj-Menaïel, la plaine des
Issers, la commune de Leghta. C'est ce que l'on
appelle voyager à vol d'oiseau. Timezrit est
une commune qui n'est toujours pas dotée
d'infrastructures de base. Le secteur de la
santé publique, à titre illustratif, est en souf-
france. Pour se soigner, la population n'a
d'autre choix que celui de rallier le chef -lieu
de daïra distant d'une trentaine de kilomètres
ou carrément se tourner vers l'hôpital de
Thenia. Il faut souligner que la commune ne
dispose malheureusement que d'un seul
centre de santé qui ne répond pas aux
normes. Ce centre en question est conçu
pour être une polyclinique, mais sur les lieux,
le constat est tout autre puisqu'il ne dispose
ni de maternité, ni de laboratoires pour les
analyses médicales et sans service de radio-
logie. Actuellement, les consultations sont
assurées et les soins de base sont prodigués
aux patients à savoir les pansements et les in-
jections. Aussi, la commune de Timezrit ne
possédé pas de lycée malgré que la Direction
de l'éducation de la wilaya de Boumerdès en
avait programmé, le problème résidait sur
l'assiette foncière pénalisant les nombreux
lycéens à faire la navette en aller et retour vers
les lycées et cela depuis plusieurs années.
Chez les habitants de cette localité ce n'est
que colère, indignation et exaspération car ils
pensent que rien n'a bougé. Quant on est ha-
bitant de l'un de ces lopins de terre perdus
dans les hauteurs de la commune de Timez-
rit, l'oisiveté prend toute sa grandeur et le mot
loisir au pluriel ou au singulier n'a aucune
place ni sens dans le vocabulaire local. Il faut
dire que dans cette région, les jours et les
nuits se suivent et se ressemblent. A suivre.
Même les associations de jeunes se prêtent vo-
lontairement à ce jeu sinistre à cause de l'ab-
sence d'infrastructures opérationnelles d'un
coté et d'une volonté de changement de cette
situation morose de l'autre, les jeunes se ra-
battent sur les interminables parties de do-
minos au grand bonheur des propriétaires
de quelques cafés maures de la ville, «circulez,
il n'y a rien à voir dans notre commune», af-
firme un jeune Timezritien, pas de biblio-
thèque, pas de projets de grande envergure,

pas de foyers de jeunes, pas de travaux de
construction de logements en vue qui susci-
teraient d'énormes espoirs de voir enfin cette
région sortir de son sous-développement cul-
turel et marasme habituel. Une situation qui
nous laisse penser qu'à Timezrit le temps s'est
arrêté depuis des lustres, tout le monde est in-
quiet quant à cette situation qui empire de jour
en jour-la pénurie d'eau potable touche de
plein fouet la commune et plusieurs villages
avoisinants, la crise d'eau s'est installée du-
rablement dans cette commune qui pourtant
possédé un potentiel hydrique non-négligeable
eu égard aux nombreuses sources qui jaillis-
sent des entrailles du sol de cette municipa-
lité mais lesquelles se trouvent, pour une rai-
son ou une autre mal exploitées, mais la prio-
rité des priorités pour cette commune c'est la
construction d'un lycée indispensable ainsi
qu'une salle de soin avec une maternité dotée
de moyens adéquats pour assurer les accou-
chements dans de bonnes conditions. Ti-
mezrit est un point culminant dans la trente-
cinquième wilaya de l'Algérie profonde à ne
pas confondre avec la ville de Timezrit de Bé-
jaïa située au sommet d'une vaste chaîne de
montagnes qui s'étend de Zbarbar (Beni-Am-
rane) Timezrit (Isser) Sidi-ali Bounab (Tad-
mait) d'où le commun des mortels peut do-
miner à l'horizon côté Nord la mer méditer-
ranée avec ses belles villes côtières de
Zemmouri,Cap Djinet, Dellys, Legata, Ouled
Ameur, Ain El Hamra, Haouch Benouali, Rai-
cha, Naciria,Chender, Isser et Bordj Menaïel et
du côté Sud, un vaste territoire infini de terre
fertile qui s’étend de M'kira, Draâ El Mizan,
Boghni, Ouadhia, Mechtrass, Aït Yamghour,
Tizi-Gheniff, Bouira, un sensationnel pano-
rama qui se répercute sur l'humeur des po-
pulations en y apportant un baume de joie
dans les cœurs, en faisant fondre comme
neige au soleil le stress. Heureusement que les
visiteurs ou les passagers oublient leurs peines
par la fascination du décor en admirant le
paysage paradisiaque qui s'offre à eux. Oh
mon Dieu ! Quelle beauté magique que nous
offre le sommet de Timezrit : de la verdure, rien
que de la verdure et un air de campagne ou l'on
respire vraiment de l'air pur. Timezrit est un
chef-lieu de commune perchée à plus de 1000
mètres d'altitude et d'où depuis son sommet

on peut apercevoir de belles choses, un
voyage dont les yeux ne sont jamais rassasiés,
c'est ce que l'on appelle voyager à vol d'oi-
seau qui se détache distinctement dans le ciel,
ressemblant à un aigle blanc qui étend ses
ailes dans un geste protecteur sur tout le ter-
ritoire des trois wilayas, Bouira, Boumerdès et
Tizi-Ouzou, Timezrit est un site féerique d'une
rare beauté que seul dame nature peut en-
gendrer et qu'on ne se lasse jamais d'admirer
par temps clair avec les rayons du soleil qui
produisent des reflets éblouissants en accro-
chant en période hivernale la blancheur im-
maculée de la neige, et qui apportent une
touche finale, en créant un halo de lumière et
une prodigieuse clarté, achevant de plonger ces
hauteurs dans un cadre féerique qu'aucune
plume ne peut décrire à sa juste valeur car c'est
un véritable Éden : ce qui revient à dire, sans
exagération ni fausse illusion, que la faune et
sa flore du tout Timezrit se complètent dans
une parfaite harmonie pour rivaliser en beauté
avec les meilleurs sites à travers le monde. Pour
rejoindre Ce hameau de Timezrit situé sur le
flanc sud de la ville de Bordj-Menaïel , les visi-
teurs prennent la route soit par Naciria , soit
par le domaine la gironde ou encore par la
ferme Vacher.Timezrit fait partie des trente
deux communes de la wilaya de Boumerdès,
c'est une localité à vocation agricole et tou-
ristique qui souffre du manque de dévelop-
pement et qui ne dispose pas du minimum vital
puisque la population se sent totalement aban-
donnée par les pouvoirs publics, les automo-
bilistes pour rejoindre ce hameau situé sur le
flanc sud de la ville de Bordj-Menaïel éprouvent
toutes les peines du monde à rejoindre leurs
habitations à cause de la route qui est dans un
état de dégradation avancé et qui se rétrécie
au fur et à mesure que l'on avance et devient
par moment impraticable. Heureusement que
le décor paradisiaque vous fait oublier les
peines. La commune de Timezrit n'est pas tou-
jours dotée d'infrastructures de base. Le sec-
teur de la santé publique est en souffrance,
pour se soigner, la population n'a d'autre choix
que celui de rallier le chef-lieu de daïra de
Bordj Menaïel distant d'une trentaine de kilo-
mètres ou carrément se tourner vers l’hôpital
de Thénia. Il faut souligner que la commune ne
dispose malheureusement que d'un seul centre
de santé qui ne répond pas aux normes. Ce
centre est conçu pour être une polyclinique,
mais sur les lieux, le constat est tout autre
puisqu'il ne dispose ni de maternité, ni de la-
boratoires pour les analyses médicales et sans
service de radiologie. Actuellement, les consul-
tations sont assurées et les soins de base sont
prodigués aux patients. Aussi la commune de
Timezrit  possède un lycée bien qu'un combat
a été mené dans ce sens et cela depuis plu-
sieurs années. Quant on est habitant de l'un de
ces lopins de terres perdus dans les hauteurs
de la commune de Timezrit, l'oisiveté prend
toute sa grandeur et le mot loisir au pluriel ou
au singulier n'a aucune place, ni sens dans le
vocabulaire local.Il faut dire que dans cette
région,les jours et les nuits se ressemblent. Il
y a absence d'infrastructures opérationnelles
d'un côté et d'une volonté de changement de
cette situation morose de l'autre. Les jeunes se
rabattent sur les interminables parties de do-
minos au grand bonheurs des propriétaires de
cafés maures de la ville ». Circulez, il n'y a rien
à voir dans notre commune,dira un jeune de
Timezrit, nous n'avons pas d’équipes de foot-
ball, pas de projets de grande envergure, pas
de travaux de construction de logements so-
ciaux, pas de loisirs en vue qui susciteraient
d’énormes espoirs de voir enfin cette région
sortir de son sous-développement culturel
et marasme habituel. Le temps s'est arrêté de-
puis des lustres.Timezrit mérite beaucoup
d'égard et la wilaya doit revoir la copie pour
doter cette région de projets adéquats dans
le domaine du tourisme.

Kouider Djouab

Boumerdès
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Timezrit, une beauté à explorer ! 
Il fait bon y vivre à Timezrit, ce
beau village où l'on respire l'air
pur et où la verdure est abon-
dante, une commune où le ciel
est à portée de main et où les
forêts constituent un décor pa-
radisiaque. C'est une commune
en quête de développement et
où l'aménagement urbain fait
défaut : pénurie d'eau, absence
d'assainissement, routes déla-
brées, absence de caniveaux,
chute de tension électrique,
manque cruel d'infrastructures
de jeunes.

n Timezrit, un village de la région des Issers perché à plus de mille mètres d’altitude.

Même les associations de jeunes se prêtent volontairement à ce jeu sinistre à
cause de l'absence d'infrastructures opérationnelles d'un côté, et d'une volonté
de changement de cette situation morose de l'autre, les jeunes se rabattent sur

les interminables parties de dominos au grand bonheur des propriétaires de
quelques cafés maures de la ville : «Circulez ! Il n'y a rien à voir dans notre

commune», affirme un jeune Timezritien.



10.25 Demain nous appartient
11.00 Météo
12.00 Les douze coups 

de midi 
13.00 Journal
13.45 Météo
13.40 Le témoin de la mariée
15.35 Deux jours pour une 

demande en mariage
17.10 Petits plats en équilibre 

été
18.15 Nos chers voisins
20.00 Journal
20.35 Croatie / France

12.50 Météo
13.00 Météo 
13.45 La p'tite librairie
13.55 Ça commence aujourd'hui
15.10 Je t'aime, etc.
18.00 Tout le monde a son 

mot à dire
19.15 N'oubliez pas les

paroles 
20.00 Journal
20.10 Météo
20.45 Un si grand soleil
20.55 Image du jour
21.05 La promesse de l'eau
22.40 Alex Hugo
22.45 Alex Hugo

13.50 Scènes de ménages
13.50 Piégée à 17 ans

15.50 Incroyables transformations

17.25 Les reines du shopping 

18.30 La meilleure boulangerie 

de France 

18.35 La meilleure 

boulangerie de France

19.45 Le journal

21.05 Le meilleur pâtissier 
23.25 Le meilleur pâtissier : 

gâteaux sur 
commande

07.05 Garfield & Cie
07.10 Boule et Bill
07.55 Boule et Bill
08.15 Ça roule en cuisine
08.40 Chroniques d'en

haut
09.45 Chroniques d'en

haut
10.20 Paname
10.15 Ailleurs en France
10.55 Ensemble c'est

mieux !
11.15 Rex 
12 .50 Image du jour  
13 .50 Rex 

15. 30  Rex 

16.05 Un l ivre,  un jour

16.40 Personne n'y avait 

pensé !

18.10 Questions pour un 

champion

18.40 Générations 

indépendance

18.45 Ma ville, notre idéal

19.00 Vu 

19.20 Plus belle la vie

21.00 Météo des plages

21.05 Des racines et des ailes

23.10 Réseau d'enquêtes

14.30 Meurtres à Collioure
19.05 Un si grand soleil
19.40 Tout le monde veut 

prendre sa place
20.30 Journal
21.00 Noir enigma
23.00 Chefs

11.00 Touche pas à mon 
poste !

15.35 Le grand bêtisier 
des animaux 

16.40 Le grand bêtisier 
des animaux 

18.25 TPMP : première partie
21.05 Star Trek : sans limites
23.25 The Punisher

16.00 NCIS 
16.40 Un dîner presque parfait
17.50 Moundir et les apprentis 

aventuriers
18.50 Les Marseillais vs le reste 

du monde
19.50 Les Marseillais vs le reste 

du monde
21.10 Pompéi
23.50 Bones

16.30 Minikeums 
18.00 Minikeums 
19.00 Minikeums 
21.00 Apocalypse
21.40 Apocalypse
22.45 Apocalypse

16.00 Roubaix, une lumière 
17.00 L'info du vrai
18.30 L'info du vrai
19.50 L'info du sport
19.51 La Gaule d'Antoine
20.21 Migraine
20.25 Groland le zapoï
20.45 Groland le zapoï
22.40 J'irai où tu iras

19.17 En coulisses Ciné+
18.25 Juliet
19.15 Belphégor, le fantôme 

du Louvre
20.50 Sicario
22.58 Sicario

18.32 En coulisses Ciné+ 
19.04 Le crime est notre

affaire
22.50 Shazam !
23.55 Battleship

13.05 Passage des arts
13.40 Le magazine de la santé
14.35 Allô, docteurs !
15.10 La vie secrète du zoo
15.40 Vivre loin du monde

20.52 50 nuances de Grecs
20.55 Enemy
22.25 Margaret Atwood : 

De la force des mots
23.20 La baleine & le corbeau

17.30 Hercule Poirot 
19.25 Quotidien, première 

partie
20.10 Quotidien
21.05 Gims 
23.30 Gims 

18.45 Supersport World 
Championship 2020

19.15 Supersport World 
Championship 2020

19.55 Eurosport News
20.00 Open d'Angleterre 2020
23.45 Eurosport News
23.50 Tournoi de tennis 

de Saint-Pétersbourg 
2020

Programme

t é l é v i s i o n

Sélection

«TROLLEMENT» ORIGINAL !

André Ovredal fait partie de ces
nombreux réalisateurs étrangers
qui tentent leurs chances aux
États-Unis afin de percer dans
le cinéma. Réalisateur norvé-
gien, il a constaté le succès
grandissant de la saga «Cold
Prey», ainsi que le cinéma hor-
rifique scandinave qui est en
totale émancipation ces der-
niers temps. Il décide de réali-
ser un film avec les trolls
comme sujet principal, des
créatures fantastiques issues des
montagnes et qui sont bel et
bien la marque de fabrique des
pays scandinaves. Les trolls...
des créatures fantastiques sou-
vent dérivées dans de nom-
breux films. Créatures issues de
cauchemars et autres histoires
fantastiques, les trolls sont très
méconnus du public. Dans ce
film, le gouvernement norvé-
gien cache ses créatures aux
habitants, monte une organi-
sation secrètement chargée
d'endiguer toutes dérives des
trolls, mais chargée également
de les surveiller. Des étudiants
décident de suivre l'un d'entre
eux chargé d'étudier les trolls
mais également de les tuer s'ils
dépassent leurs réserves. On
suit alors cette bande à travers
l'objectif de la caméra. Car oui,
ce film est tourné en caméra
subjective, oui, cela est une
excellente idée, et non la
caméra ne vacille pas dans tous
les sens. Tourné de cette
manière, on se prend directe-
ment au jeu sans se demander
s'il s'agit ou non d'un réel
documentaire. On voyage au
cœur de la Norvège sauvage.
Car si vous voulez voyager, ce
film s'occupera sans le moindre
problème de vous faire visiter la
Norvège sauvage et forestière.
On nous offre des plans magni-
fiques de rochers, d'éboulis, de
forêt, de cascades, plaines... Un
régal pour les yeux. De ce fait,
on se croit vraiment dans un
documentaire, faux bien
entendu, car le réalisateur mêle
voyage et terreur, nature et
destruction mais également les
trolls et leurs environnements
anodins. Et les trolls dans tout
ça ? On en voit pas mal, des
grands, des petits, des solitaires
et des meutes, des vieux et des
jeunes... Certains explosent au
contact de la lumière tandis
que d'autres se transforment en
pierre. La façon de nous pré-
senter les trolls, leur anatomie,
cycle de vie, de mort, leur ges-
tation et reproduction, leurs
différents habitats, leur
société... tout cela participe à
l'ambiance documentaire de ce
film. Enfin, on pourra saluer les
efforts faits par le réalisateur
pour rendre le tout crédible,
notamment par le biais d'effets
spéciaux qui, même s'ils sont
pratiquement tous filmés dans
le noir, restent de très bonne
qualité. Un régal je vous dis !

C H R O N I K
p a r  H e r b é
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Ciné Premier - 20.50
Shazam !
Film fantastique de David F Sandberg

,C’est en mer que va se jouer l’avenir de la Terre.
Une flotte de guerre américaine doit engager le combat
contre une escadre de vaisseaux extraterrestres.
Hawaii, une grande flotte de guerre, composée de
navires de différents pays, quitte Pearl Harbor et gagne
le large pour participer à des manœuvres militaires.

,Une jeune recrue du FBI a été enrôlée pour assister un
agent de la CIA et un mystérieux consultant mexicain,
dans une opération anti-drogue à la frontière du
Mexique. Après avoir participé à une vaste opération
policière, Kate Macer, jeune agent idéaliste du FBI, est
convoquée par ses supérieurs, qui lui présentent Matt
Graver, un agent de la CIA.

Ciné Premier - 22.58
Battleship
Film de science-fiction de Peter Berg 

Ciné Frisson - 20.50
Sicario
Film policier de Denis Villeneuve 

,Billy Batson, un orphelin de 14 ans, est placé
dans une énième famille d'accueil. Il devient ami
avec Freddy, qui doit marcher avec une béquille. Un
jour, au collège, celui-ci est attaqué par des élèves.
Billy Batson vient à son secours et échappe à ses
poursuivants dans le métro. 



C’ est l’histoire d’un
berger provençal et
solitaire qui, en
plantant des arbres

dans un désert de pierres, ac-
complit l’œuvre de sa vie. «Il
avait jugé que ce pays mourrait
par manque d’arbres», écrit Jean
Giono dans L’Homme qui plan-
tait des arbres, son texte le plus
populaire, devenu, bien après sa
mort, un manifeste écologiste,
un modèle de développement du-
rable. En plantant des glands, le
fruit du chêne, le berger Elzéard
Bouffier redonne vie à un pay-
sage aride. Les arbres grandis-
sent, forment une forêt. C’est le
cycle de la vie qui reprend. Les
animaux reviennent, les sources
d’eau rejaillissent, jusqu’au re-
tour des hommes et de la prospé-
rité dans des villages jadis aban-
donnés.
Une œuvre prémonitoire, à
l’heure où la conscience écolo-
giste gagne les esprits, et où des
marques de prêt-à-porter,
adeptes du greenwashing, pro-
mettent la plantation d’un arbre
pour l’achat d’une paire de bas-
kets... Publié en 1954, L’Homme
qui plantait des arbres est une
fable écolo avant l’heure. Une
lecture pourtant contestée par
plusieurs spécialistes de l’écri-
vain provençal. «Tout le monde
est libre de considérer L’Homme
qui plantait des arbres comme
un manifeste écologiste. Mais ce
n’était pas du tout l’intention de
Giono», estime ainsi Jacques

Mény, le président de l’Associa-
tion des amis de Jean Giono.

Des forêts «Giono» dans le
monde entier
«Il y a un amour de l’arbre chez
Giono», explique Jacques Mény à
l’ombre du grand kaki qui do-
mine le jardin de la maison de
Giono, et qui devenait la pièce à
vivre de toute la famille dès le
retour des beaux jours. La de-
meure est sans prétention, sur
les hauteurs de Manosque, sa
ville natale, où il est mort il y a
tout juste 50 ans, dans le dépar-
tement des Alpes de Haute-Pro-
vence, pas très loin du décor de
sa nouvelle située «dans cette
vieille région des Alpes qui pé-
nètre en Provence.»
Giono dit avoir écrit ce court
texte d’une quinzaine de pages
«dans le but de faire aimer à plan-
ter des arbres (ce qui est depuis
toujours une de mes idées les
plus chères).» Un vœu exaucé

bien des années plus tard.
L’Homme qui plantait des arbres,
traduit dans une quinzaine de
langues, a fait le tour du monde,
inspirant la plantation de forêts
«Giono» en Inde, au Kenya ou au
Canada.

«Giono ne savait planter que
des mots»
«Toute son œuvre est porteuse
de valeurs qui prennent aujour-
d’hui une actualité extraordi-
naire, analyse le président de
l’Association des amis de Jean
Giono. On se dit “Ah, mais Giono
l’avait déjà dit !”. Il l’avait dit à
partir de remarques qui par-
taient de la sensualité de son
rapport au monde.»  Le person-
nage d’Elzéard Bouffier, dont
longtemps l’écrivain a laissé pla-
ner le doute sur son existence
réelle, a été inspiré par le propre
père de l’écrivain, qui aimait
planter des glands dans la terre.
«Mais lui-même ne savait pas

planter une graine !», s’amuse
Jacques Mény, qui rappelle le
rapport sensuel que Giono en-
tretenait avec les arbres : le bruit
des feuilles du hêtre dans le vent,
l’écorce du bouleau caressée…
«Elzéard Bouffier qui couvre
d’une forêt gigantesque ce pla-
teau désertique, conclut Jacques
Mény, c’est une figure de Giono
romancier qui plante ses mots
sur la page.» Les feuilles d’un
livre sont comme les feuilles d’un
arbre. Ces arbres dont on fait
des livres. Et dont Giono a fait
une œuvre universelle, qui se ter-
mine ainsi : «Quand je fais le
compte de tout ce qu’il a fallu
de constance dans la grandeur
d’âme et d’acharnement dans la
générosité pour obtenir ce résul-
tat, je suis pris d’un immense
respect pour ce vieux paysan
sans culture qui a su mener à
bien cette œuvre digne de Dieu.»

F. G.

Jean Giono, l’homme qui aimait les arbres
Littérature
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Le ministère de la Culture et des Arts vient de
lancer «Founoun», un nouveau magazine cultu-
rel dédié aux créations des jeunes talents dans
les domaines culturels et artistiques.
Troisième du genre à être lancé par le ministère
de la Culture en 2020, après le magazine cultu-
rel «Inzyahat» et «Ladjdar» consacré au patri-
moine matériel et immatériel, «Founoun»
consacre son premier numéro au Cheb Hasni,
le chanteur de raï assassiné en septembre 1994.
«Hasni icone de la chanson romantique» est le
titre d'un dossier spécial sur cet artiste qui a
réussi, en peu de temps, à conquérir un large
public dans une conjoncture difficile à la fin des
années 90. A 26 ans à peine, Hasni était de-
venu l'idole d'une jeunesse qui se reconnaissait
dans ses chansons.
Ce premier numéro fait, par ailleurs, la part
belle au théâtre et au cinéma sans omettre
d'autres arts comme la photographie, la mu-
sique et la poésie. Il présente également des
portraits de jeunes talents révélés dans divers
domaines artistiques, à l’instar du jeune met-
teur en scène de théâtre Okbaoui Cheikh
d'Adrar et de la comédienne Wahiba Baali de Ta-
manrasset, devenue célèbre pour son rôle dans

la pièce «Nedjma» du réalisateur Ahmed Ben
Aissa.
«Founoun» met aussi en lumière des talents
prodiges dans d'autres arts comme la musique
et le chant en consacrant des pages à de jeunes
artistes aspirant à percer dans ces domaines,
dont le jeune chanteur, parolier et composi-
teur Ibrahim Haderbach, également ingénieur

de son. Le magazine publie, en outre, des contri-
butions sur la danse à travers le portrait du
break dancer Youba Abelfettah, connu des ama-
teurs de cet art tant à l'intérieur qu'à l'étranger,
ainsi que sur le dessin à travers les portraits de
l'artiste peintre Medina Brahami et la fan de
Manga Dounia Benchiha.
Outre des articles consacrés à de jeunes ta-
lents prometteurs dans la photographie et la lit-
térature, le premier numéro de «Founoun» traite
aussi des arts audiovisuels en présentant l'ex-
périence de la réalisatrice, graphiste et docu-
mentaliste Drifa Mezenner, qui a lancé «Tahya
Cinéma» (Vive le cinéma), une plateforme digi-
tale destinée aux professionnels algériens du
septième art.
Le lecteur trouvera également un dossier sur les
instituts et écoles de la formation artistique
en Algérie.
L'ONCI assure la supervision générale de ce
nouveau magazine, dont le rédacteur en chef
est le journaliste et réalisateur, Nabil Hadji,
tandis que la ministre de la Culture, Malika
Bendouda en est la responsable de la publica-
tion.

R. C.

«Founoun»

À l’occasion du 50e anni-
versaire de la mort de
Jean Giono, le 9 octobre,
l’œuvre «L’Homme qui
plantait des arbres» est la
plus universelle de l’écri-
vain français. Un mani-
feste écologiste avant
l’heure.

GÉNÉRALE DE «SI LARBI
ENNIYA» À TISSEMSILT
La pièce théâtrale «Si Larbi
Enniya», produite par
l’Association culturelle
«Louloua» de la commune
de Khémisti a été
présentée en avant-
première, samedi à la
Maison de la culture
«Mouloud Kacim Nait
Belkacem» de Tissemsilt,
dans le cadre de la
manifestation d’ouverture de
la nouvelle saison culturelle.
Ecrite et mise en scène par
Wahid Metahri, cette pièce,
traite de la cupidité dans
un style humoristique, à
travers le personnage du
barbier, Si Larbi, victime
d'une escroquerie où son
local allait être saisi avant
qu'il ne le récupère. Le
responsable de
l'Association culturelle
«Louloua», Noureddine
Mezioud a indiqué que cette
œuvre, dernière production
de son Association, sera
prochainement présentée
dans les wilayas de Tiaret,
Chlef, Aïn Defla, Relizane et
Djelfa. La manifestation
d’ouverture de la nouvelle
saison culturelle 2020-2021
se poursuit à la Maison de
la culture, «Mouloud Kacim
Nait Belkacem» avec des
expositions d’artistes de la
wilaya et de livres, de
récitals poétiques et de
soirées musicales de la
chanson engagée et
bédouie.

R. C.

LES SORTIES DE MARVEL
REPOUSSÉES
La compagnie Disney a décidé
de reporter les sorties des
prochains films Marvel.
Initialement prévues pour la
fin de l’année ou le début de
l’année prochaine, elles ont
été perturbées par la
pandémie de coronavirus. Les
blockbusters sortiront donc
plus tard que prévu en 2021.
«Black Widow», le nouveau
film du Marvel Cinematic
Universe qui devait sortir le 6
novembre aux Etats-Unis, est
repoussé au 7 mai 2021.
«Eternals», de Chloe Zhao qui
met en vedette Angelina Jolie
et Kumail Nanjiani, devait
sortir en salles le 12 février 2021,
mais est finalement décalé au
5 novembre 2021. «La sortie
d’Eternals a été repoussée au 5
novembre 2021. Marvel a pris
une décision bonne et
responsable. Il y a une
pandémie. Rien n’est plus
important que la santé et la
vie. Je ne peux pas dire aux
gens d’aller au cinéma tant
que je ne me sens pas en
sécurité. Prenez soin de vous.
Je vous promets que cela
vaut la peine d’attendre !»
Quant à «Shang Chi», prévue
pour le 7 mai 2021, il est décalé
au 9 juillet 2021. Les dates
françaises pour la sortie de ces
films n’ont pas été
communiquées. 

L. K.

e ART

«BLACK WIDOW»,
«ETERNALS» ET
«SHANG CHI»

Un magazine dédié aux créations des jeunes talents



SOUPE LENTILLES
CORAIL ET CAROTTES

INGRÉDIENTS
- 200 g lentilles corail
- 3 carottes
- 1 petit oignon
- 1 pincée Curry
- 1 cuil. à soupe huile
- 5 cl crème
- Sel
- Poivre

Préparation :
Pelez et émincez l’oignon.
Épluchez les carottes, rincez-
les et coupez-les en rondelles.
Faites chauffer l’huile dans
une cocotte et faites suer

l’oignon avec le curry. Ajoutez
les carottes et les lentilles et
mélangez. Couvrez d’eau à
hauteur, portez à ébullition

puis baissez le feu et laissez
mijoter environ 20 mn. Salez,
poivrez et mixez le tout.
Répartissez la soupe dans des
bols ou des assiettes, ajoutez
une touche de crème et
servez bien chaud.

Astuces et conseils pour
Soupe lentilles corail et
carottes
Vous pouvez utiliser de la
crème de coco, et ajouter un
soupçon de gingembre frais.
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Horaires des prières

SANTÉ

Samu :

021.67.16.16/67.00.88

CHU Mustapha : 

021.23.55.55

CHU Ben Aknoun : 

021.91.21.63

CHU Beni Messous : 

021.93.11.90

CHU Baïnem : 

021.81.61.13

CHU Kouba : 

021.58.90.14

Ambulances : 

021.60.66.66

Dépannage Gaz :

021.68.44.00

Dépannage
Electricité :

021.68.55.00

Service des eaux :

021.58.32.32/58.37.37

SÉCURITÉ

Protection civile :

021.61.00.17

Sûreté de wilaya :

021.63.80.62

Gendarmerie :

021.62.11.99/62.12.99

ADRESSES UTILES

Aéroport Houari-
Boumediene

021.54.15.15                                              

Air Algérie

(Réservation)
021.28.11.12

Air France :

021.73.27.20/73.16.10

ENMTV : 

021.42.33.11/12

SNTF :

021.76.83.65/73.83.67

SNTR :

021.54.60.00/54.05.04

Hôtel El-Djazaïr :

021.23.09.33/37

Hôtel El-Aurassi :

021.74.82.52

Hôtel Hilton :

021.21.96.96

Hôtel Sofitel :

021.68.52.10/17

Hôtel Sheraton :

021.37.77.77

Hôtel Mercure :

021.24.59.70/85

n u m é r o s
u t i l e s

R e c e t t e  d u  j o u r

Météo
Mercredi 14 octobre
25° C

,Dans la journée :
Pluie l'après-midi
max 25°C ressentie 24°C
Vent modéré de sud

,Dans la nuit :
Pluie
min 13°C ressentie  20°C 
Vent modéré d'ouest

Alger : 
Lever du soleil : 06:52
Coucher du soleil : 18.18

Mercredi 27 safar 1442 :
14 oc tobre 2020

Dhor .......................12h35
Asser ......................15h48
Maghreb .................18h18
Icha ........................19h39

Jeudi 28 safar 1442 :
15 octobre 2020

Fedjr ......................05h25 

,La douleur au poignet est
parfois handicapante dans
notre vie de tous les jours.
Mais quelques solutions
simples peuvent suffire à
soulager la pression.

Le canal carpien se situe au ni-
veau du poignet, sur la partie in-
térieure. C’est par cette sorte de
«tunnel»  que passent des os, des
nerfs et des ligaments. Quand le
nerf médian est continuellement
sous pression, vous pouvez souf-
frir d’une inflammation : le syn-
drome du canal carpien. Sou-
vent provoqué par du diabète,
un dysfonctionnement de la thy-
roïde, de l’hypertension ou un
trouble auto-immune, il peut être
également lié à la rétention d’eau
lors de la grossesse ou de la mé-
nopause. Les symptômes se dé-
veloppent lentement, puis la
douleur, l’engourdissement, la
sensation de brûlure et le picote-

ment deviennent gênants. Voici
quelques solutions pour vous
soulager.

Le froid et les massages
Vous avez peut-être déjà entendu
dire qu’appliquer de la glace sur
la zone enflammée est bénéfique,
mais cette technique peut raidir
les muscles et les tendons, et ra-
lentir le flux sanguin. Pensez tou-
jours à masser la zone doulou-
reuse juste après avoir posé de
la glace dessus pour stimuler le
flux sanguin et pour maintenir
les fibres musculaires bien
souples.

Le repos
Le remède le plus simple pour
soulager vos doigts, votre main
et votre poignet reste le repos.
Lorsque les symptômes s’amé-
liorent, vous pourrez reprendre
vos activités habituelles progres-

sivement. Vous pouvez évaluer
vous-même l’ergonomie de votre
domicile et de votre espace de
travail pour identifier les pro-
blèmes qui peuvent contribuer à
la douleur. Quelques change-
ments comme l’utilisation d’un
clavier et d’une souris adaptés
peuvent vous faire du bien.

Les étirements
Des exercices d’étirement du poi-
gnet peuvent être effectués à
tout moment de la journée et
soulager la pression sur le nerf
médian. Serrez le poing, puis
faites glisser vos doigts un par un
jusqu’à ce qu’ils soient tous
droits et répétez cet exercice
cinq à dix fois d’affilée. Si le pro-
blème est lié à la rétention d’eau,
prenez l’habitude d’élever votre
main douloureuse le plus sou-
vent possible.

L’armoise, une plante
étonnante et

puissante
En médecine naturelle et traditionnelle chinoise,
Artemisa Annua ou armoise annuelle occupe une
place importante. Cette plante herbacée, à la tige
dressée et peu ramifiée, fait partie de la grande
famille des Asteraceae, aux côtés de 23 500 autres
espèces. L'armoise annuelle trouve ses origines en
Chine où elle pousse en abondance dans les zones
tempérées chaudes.
Elle s'est ensuite disséminée dans toute l'Europe
centrale et méridionale, au Canada et aux États-
Unis. L'armoise annuelle se plaît aussi bien dans les
environnements rocheux, salins, semi-désertiques
que boisés.
La Chine, l'Europe de l'Ouest et l'Afrique sont
actuellement les principaux producteurs d'armoise
annuelle. La récolte des feuilles s'effectue juste
avant la floraison (en juin, juillet) avant d'être
séchées puis réduites en poudre pour un usage en
tant que complément alimentaire.

En effet, l'armoise annuelle possède d'innombrables utilisa-
tions médicinales et curatives. Si elles ne sont diffusées que
depuis la redécouverte de la plante en 1970, elles sont recon-
nues depuis des siècles en médecine traditionnelle chinoise.

Mais quelles sont les origines de l'armoise annuelle ?
Le terme botanique «armoise» tire son nom du latin Artemi-
sia faisant référence à Artémis, déesse protectrice des femmes
et de l'accouchement, de la nature sauvage et de la Lune dans
la mythologie grecque. Et pour cause : l'armoise est la «plante
féminine» par excellence.
On pensait alors qu'elle était capable de régulariser les cycles
menstruels et d'aider les femmes enceintes pendant l'accou-
chement. Mais, durant cette période, l'armoise annuelle était
aussi utilisée pour soulager les jambes lourdes et fatiguées
des légionnaires romains. Raison pour laquelle elle était cou-
ramment plantée le long des chemins...
Enfin, en Chine et dans tout l'Orient, l'armoise annuelle était
utilisée en moxibustion (un type d'acupuncture sans aiguille
à base de chaleur, de plante broyée et séchée) pour apaiser
les douleurs et cautériser les lésions.

Aujourd'hui, l'armoise n'a rien perdu de ses vertus légen-
daires et fait l'objet de nombreuses recherches médicales.
Sa substance active, l'artémisinine, a d'ailleurs beaucoup in-
téressé les scientifiques en raison de son action efficace
dans le traitement du paludisme.
Découvrez ci-dessous les principales indications de l'armoise
annuelle dont la première utilisation en médecine tradition-
nelle chinoise remonte à plus de 2000 ans...

Les bienfaits et propriétés de l'armoise annuelle
L'armoise annuelle fait partie des plantes médicinales les
plus conseillées dans le traitement des troubles digestifs : di-
gestion difficile, coliques, diarrhées chroniques, flatulences...
Les propriétés digestives de l'armoise sont dues à sa teneur
en principes actifs amers qui stimulent la sécrétion de sucs
digestifs, chargés d'aider à la digestion en dégradant les ali-
ments.
Cette action favorise dans le même temps l'appétit (plante
apéritive). En raison de ses propriétés carminatives, elle est
aussi efficace pour faciliter l'évacuation des gaz intestinaux
et de l'estomac.

Remèdes naturels pour
soigner le syndrome 
du canal carpien

plante médicinale



«Belaïli a décidé de mettre fin à son
contrat avec Al-Ahli de manière unila-
térale, après que nous ayons bloqué
son salaire, suite à son refus de reve-
nir à Djeddah. Au début, la fermeture
des frontières liée au contexte sani-
taire lui avait servi de prétexte pour ne
pas rejoindre son club. Mais lorsque
nous avons réglé ce problème, en lui
envoyant un avion privé grâce à l'in-
tervention du ministre des Sports, il a
refusé de le prendre sur conseil de
son père», a expliqué le président d'Al-
Ahli dans une déclaration à la chaîne
locale KSA Sports.
«Youcef Belaïli est toujours lié par un
contrat avec Al-Ahli. Maintenant s'il
veut partir, il n'a qu'à payer 2 millions
d'euros pour que le club renonce à
l'affaire», a-t-il ajouté. 
Le père du joueur, qui est aussi son ma-
nager, avait assuré dernièrement que
la Fédération internationale de foot-

ball (FIFA) avait donné gain de cause à
son fils. L'ancien joueur de l'ES Tunis
(28 ans), Youcef Belaïli, est entré en
conflit avec sa direction suite à son
refus de rallier l'Arabie Saoudite pour
reprendre les entraînements.
En compagnie de son coéquipier en
équipe nationale, Djamel-Eddine Ben-
lameri, qui a résilié son contrat avec Al-
Shabab (Div. 1 saoudienne) pour re-
joindre Lyon (France), Belaïli n'était
pas au rendez-vous le 19 août à l'aé-
roport international d'Alger, pour son
vol spécial de rapatriement. Une atti-
tude qui a irrité les dirigeants des deux
clubs saoudiens. Le manager général
du club saoudien, Tarek Kial, a ré-

cemment critiqué Youcef Belaïli, sou-
lignant qu'il n'était «pas sérieux»  dans
son comportement : «Le dossier de
Belaïli est assez compliqué, le joueur
n'est pas sérieux, même l'entraîneur
m'a dit la même chose. Nous ne vou-
lons pas d'un joueur qui joue avec son
nom seulement, nous voulons un élé-
ment combatif sur le terrain». Pour

rappel, Youcef Belaïli n’a pas été retenu
par Djamel Belmadi pour le stage de
l’Equipe nationale qui se déroule ac-
tuellement en Autriche, tout comme
son camarade Djamel-Eddine Benla-
meri qui lui, par contre, a trouvé une
équipe en France.

R. S.

,Le comité d'organisation de la Coupe
arabe des clubs champions de foot-
ball a annoncé lundi être en contact
avec les clubs qualifiés pour arrêter
un nouveau calendrier pour les demi-
finales et la finale de cette compéti-
tion interarabe.
L'Union arabe de football (UAFA) a,
ainsi, indiqué sur son site officiel
qu'après l'arrêt de la compétition du-
rant les derniers mois en raison de la
pandémie de Covid-19, elle est en train
de coordonner avec les clubs quali-
fiés, en l'occurrence le Raja de Casa-
blanca du Maroc et l'Ismaily d'Egypte
et l'Ittihad et Al Shabab d'Arabie Saou-
dite pour la reprise  de la compétition.
Al-Ismaily avait battu le Raja de Casa-

blanca (1-0), en première demi-finale
aller, disputée dans la ville d'Ismaïlia,
alors que le match retour qui devait
avoir lieu à Casablanca, a été reporté
à cause de la propagation de la pan-
démie de coronavirus.
Par contre, les deux clubs saoudiens de
l'Ittihad et Al Shabab n'ont pas encore
disputé la phase aller de la deuxième
demi-finale, prévue à Djeddah.
Les matches de la Coupe arabe des
clubs champions ont été suspendus,
depuis des mois, à cause de la pandé-
mie de coronavirus et ce, dans le cadre
des efforts de l'instance arabe  visant
à préserver la santé de l'ensemble des
membres des clubs participant à cette
compétition.n
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Zakaria
Djebour, nouvel
entraîneur 
du SCM Oran
Le technicien Zakaria
Djebour est devenu le
nouvel entraîneur du
SCM Oran en vue de la
saison prochaine
2020/2021, a appris l'APS
lundi auprès de la
direction de ce club
évoluant en Division
nationale amateur
(DNA). Zakaria Djebour,
installé à l’étranger, a
pu regagner le pays il y
a quelques jours, ce qui
lui a permis de signer
son contrat dimanche
soir au niveau du siège
du club que ce dernier
a réussi à récupérer
après une action
judiciaire qui a duré
plusieurs années, a-t-
on fait savoir.
Le nouvel entraîneur de
«Medioni», qui succède
ainsi à l'ancien
attaquant
international, Fawzi
Moussouni, sera assisté
par l’ancien joueur du
MC Oran et de l'équipe
nationale, Cheikh
Benzerga, ainsi que
l’ex-préparateur
physique du MCO,
Djamel Bekadja, a-t-on
souligné.
Le nouveau staff
technique de la
formation oranaise
aura pour mission de
«jouer la carte de
l’accession en
deuxième palier»,
affirme-t-on de même
source.
Djebour avait déjà eu
une expérience dans le
football algérien en
dirigeant le deuxième
club d’Oran, à savoir,
l'ASMO, rappelle-t-on.
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Abdul-Ilah Moumina (Al-Ahli) :
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,Le meneur de jeu
algérien Youcef Belaïli
«est toujours sous
contrat» avec Al-Ahli et
devra s'acquitter d'une
indemnité de deux
millions d'euros pour
pouvoir partir, a assuré
le président du club
saoudien de football,
Abdul-Ilah Moumina.   

n Youcef Belaïli veut tourner la page saoudienne. (Photo > D. R.)

Les contrats échéant le 31 décembre autorisés à être
renouvelés jusqu'à la fin de l'aller

La Fédération algérienne de football a autorisé les clubs et leurs joueurs dont
les contrats échoient le 31 décembre 2020 à prolonger ces derniers jusqu'à la
fin de la phase aller de la nouvelle saison. Selon la Ligue de football professionnel,
qui cite lundi le bureau fédéral de la FAF, cette «mesure exceptionnelle est due
à la pandémie du nouveau coronavirus et fait suite au décalage de la deuxième
période d'enregistrement, au titre de la saison 2020/2021».
La LFP a proposé de démarrer la nouvelle saison le 21 novembre prochain, à tra-
vers la Supercoupe d'Algérie, entre l'USM Alger et le CR Belouizdad, au moment
où le début du championnat de Ligue 1 est programmé une semaine plus tard,
le 28 novembre. Des dates qui cependant restent à confirmer, car la LFP tient à
éviter un éventuel chevauchement avec les joutes continentales devant débu-
ter également au mois de novembre prochain et dans lesquelles quatre clubs
algériens seront engagés. Il s'agit du CR Belouizdad et du MC Alger en Ligue des
champions, ainsi que de l'ES Sétif et de la JS Kabylie en Coupe de la Confédération.

«Belaïli doit payer deux millions
d’euros pour pouvoir partir»

,Abdelhak Hamri a été élu nouveau
président du nouveau promu en ligue 2
de football, le RCB Oued Rhiou, à l'issue
de l'assemblée générale élective orga-
nisée lundi au siège de l'APC en pré-
sence de représentants de la direction
de la jeunesse et des sports de la wilaya
de Relizane.
Abdelhak Hamri, qui a obtenu 55 voix
des électeurs contre 49 pour son

concurrent Bouziane Hamri, s'est dit,
à cette occasion, conscient de l'impor-
tance de sa mission  qu'il compte ac-
complir convenablement.
«Mon premier objectif est d'assurer le
maintien de l’équipe dans cette divi-
sion», a-t-il déclaré, ajoutant «nous allons
procéder au recrutement d'un nombre
de joueurs pour renforcer l’équipe».n

Ligue 2

Abdelhak Hamri, nouveau président 
du RCB Oued Rhiou

,Le Comité olympique et sportif algé-
rien (COA) a décidé de lancer, prochai-
nement, sa propre web TV, dénommée
«Algerian Olympic Channel» et dispo-
nible sur le site d'hébergement de vi-
déos YouTube, a-t-on appris auprès de
l'instance olympique algérienne.
Lancée dans le cadre du plan d'action
du COA, cette chaîne, dont la produc-
tion a été confiée à de jeunes étudiants
et doctorants de l'Ecole nationale su-
périeure de journalisme et des sciences
de l'information de Ben Aknoun (Alger),
va constituer un «gigantesque pas en
avant», se réjouit la même source.
«Une étude minutieuse a été effectuée
depuis quelque temps déjà, afin d'avoir
une évaluation financière du nouveau
produit et connaître le coût réel de l'opé-
ration avant son lancement, qui ne peut
se faire sans l'obtention au préalable
de toutes les autorisations régissant ce
genre d'opération», a indiqué le COA,
sans donner plus de détails.
Une réunion est prévue dimanche au
siège du COA avec les futurs respon-
sables techniques de la web TV, afin de

peaufiner l'opération et discuter
d'autres points en relation.
Algerian Olympic Channel (AOC) pro-
posera des programmes variés et pro-
cédera même à la retransmission de
compétitions avec le support des fédé-
rations sportives nationales.
Selon la même source, la chaîne sera im-
plantée à l'actuel siège du COA, avec
l'aménagement de deux studios d'en-
registrement, d'une salle de rédaction,
d'une autre pour le montage et bénéfi-
ciera du matériel technique nécessaire
pour le travail des journalistes.
«Un effectif d'une dizaine de personnes
entre journalistes, techniciens et autres
sera chargé de faire marcher la nou-
velle web TV et préparer la grille des
programmes», a ajouté la même source.
Le COA pourra, grâce à l'AOC, diffuser
des contenus sur les différents canaux
de communication que propose internet
(réseaux sociaux notamment), ce qui lui
permettra d'améliorer sa notoriété. Elle
pourra communiquer de façon diffé-
rente, améliorer sa visibilité et toucher
une communauté plus large.n

COA 

Lancement prochain de la web TV 

Coupe arabe 

Vers la reprise de la compétition



Le football africain se veut différent, il se
veut plus intelligent, plus technique et
plus tactique, mais aussi remarqué par
tous les supporters et observateurs. La fe-
nêtre FIFA est tellement souhaitée par
tous qu'elle est vite utilisée pour créer
leur propre jeu, leur propre système pour
«observer le football pour mieux com-
prendre quelles sont les exigences du
football de haut niveau». Il est aussi vrai
que la majorité des équipes africaines ne
faisaient pas attention aux statistiques
qui leur permettraient de trouver sur le
terrain les nouvelles philosophies de jeu
pour surveiller les performances des
équipes adversaires à l'aide de données
physiques et techniques. 
Enfin, il semblerait que toutes les équipes
disposent aujourd'hui des outils néces-
saires à une optimisation de leur jeu. La
prochaine Coupe d’Afrique des nations ex-
posera les résultats produits lors de cette
fenêtre FIFA.

Le Bénin corrige le Gabon
Le Bénin et le Gabon ont disputé di-
manche leur premier match amical au
programme en ce mois d'octobre. La ren-
contre a eu lieu à Lisbonne (Portugal),
une opposition qui a tourné à l'avantage
des Ecureuils (2-0).

C'est Cebio Soukou qui fait avancer, dès la
30’, sur l’échiquier les hommes de Michel
Dussuyer. Les Panthères ont tenté de ré-
agir, au retour des vestiaires, mais ce
n'était pas assez balaise pour déranger la
défense béninoise laquelle est retournée
à l'attaque pour inscrire le second but
(71e). 
«Les quarts de finaliste de la dernière
CAN ont failli concéder la réduction du
score en fin de partie, mais Boupendza
s'est montré trop gourmand». Ce résultat
offre une chance aux Béninois avant la
double confrontation face au Lesotho le
mois prochain dans les éliminatoires de
la CAN-2021. Les hommes de Patrice
Neveu, quant à eux, affronteront la Gam-
bie avec qui ils partagent la tête de la
poule.

Les Bafana Bafana se font piéger
à domicile

Les Bafana Bafana mordent la poussière
à domicile à Rustenburg contre la Zambie
(1-2), et ce, juste après le match nul
concédé face à la Namibie (1-1). L'Afrique
du Sud, pas rassurée, par le score en se-
conde période (66e), les Chipolopolos ren-

versent la vapeur en l’espace de quatre mi-
nutes grâce à Kelvin Kampmaba (78e) et
Chanisa Zulu (82e).

Les Comores dribblent la Libye 
«Rentrée réussie en revanche pour les
Comores qui se sont offerts le scalp de la
Libye (2-1) à Tunis. Menés juste avant la
pause suite à un but, contre son camp,
d’Ahmed Soilihi (44e), les Cœlacanthes
ont bien réagi : Ibroihim Youssouf a éga-
lisé (70e), puis le Guingampais Youssouf
Mchangama a offert la victoire à la 90e

minute !». Il s’agit évidemment d'un ré-
sultat encourageant avant la double
confrontation contre le Kenya le mois
prochain dans le cadre des éliminatoires
de la CAN-2021. 
Pour rappel, les hommes d’Amir Abdou
occupent la tête de leur groupe qualifica-
tif avec 4 points au compteur après 2
journées.

Coronavirus : des joueurs contaminés
Vainqueur du Cap Vert (2-1), alors qu’un
second galop d’essai était au programme
mardi face à la Gambie, ce match a été an-
nulé, a annoncé dimanche soir la Fédéra-

tion guinéenne (Feguifoot). «En effet, avec
plusieurs joueurs testés positifs (au coro-
navirus, ndlr) et les cas de blessure, le Syli
National a désormais un effectif de moins
de 11 joueurs disponibles, dont un seul
gardien de but. Ce qui ne permet pas à la
sélection guinéenne de disputer cette ren-
contre amicale contre la Gambie. ‘Nous
n'avons que neuf joueurs aptes à notre dis-
position’, a confié à notre rédaction le
Team Manager du Syli National, Aly Kader
Touré», a indiqué l’instance.
Voilà pour les explications officielles. «Of-
ficieusement, il était question aussi ces
dernières heures d’une grève des joueurs
en raison d'une affaire de primes et pour
dénoncer leurs conditions d’hébergement.
Quoi qu'il en soit, ce premier rassemble-
ment du Syli National depuis 11 mois a
pris fin de manière anticipée, dès di-
manche…»

Résumé de H. Hichem

A voir
n TF1  : Croatie - France à 19h45
n La Chaîne L’Equipe  : Portugal - Suède à 19h45

n Le Bénin a corrigé le Gabon (2-0). (Photo > D. R.)

Abdul-Ilah Moumina 
(Al-Ahli)
«Belaïli doit payer deux
millions d'euros pour
pouvoir partir»

Ligue 1

Le siège du MC Oran de
nouveau fermé 
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Le siège administratif du MC Oran, rouvert il y a un peu
plus d’une année seulement, a encore fermé ses portes
«suite à la détérioration de son état», a-t-on appris lundi
de la direction de ce club de Ligue 1 de football.
Le siège en question, situé en plein centre-ville, a béné-
ficié, il y a près de deux années, d’une vaste opération de
réhabilitation initiée par la direction locale de la jeu-
nesse et des sports, rappelle-t-on.
Les autorités de la wilaya avaient, à leur tour, pris sur leur
compte le paiement de plusieurs arriérés de loyer au
profit du propriétaire des lieux, à savoir l’Office de pro-
motion et de gestion immobilière d’Oran, ce qui a permis

la réouverture du siège historique du club phare de la ca-
pitale de l’Ouest.
Mais seule l’ex-direction des «Hamraoua», que dirigeait
la saison passée le directeur général Si Tahar Cherif El
Ouezzani, a exploité les lieux jusqu’à la fin de sa mission
en juin dernier.
«Le piteux état dans lequel se trouve actuellement ce siège
ne lui permet pas d’abriter les activités d’un club pension-
naire de l’élite. Il est donc impossible d’exploiter les
lieux», a justifié récemment le nouveau directeur de l’ad-
ministration générale, en marge d’une conférence de
presse animée par l’entraîneur Bernard Casoni.

Outre ce siège, celui appartenant au Club sportif amateur
du MCO, sis au boulevard Abane-Ramdane, est lui aussi
à l’abandon et dans un état de délabrement total, au mo-
ment où la direction se dit dans «l'incapacité» de le res-
taurer «pour des raisons financières».
Implantée dans un endroit stratégique de la ville sur une
superficie importante, la bâtisse aurait pu profiter au
club, sur le plan financier, si elle avait été exploitée à bon
escient, reconnaît-on du côté des dirigeants du CSA/MCO,
qualifiant de «véritable gâchis» le sort réservé à ce bien
qui n'a pas été intégré dans le capital social de la Société
sportive par actions du club.

Le siège du MC Oran de nouveau fermé La Der

,Les équipes africaines
continuent de se
confronter sur divers
terrains étrangers.
Toutes les sélections
sont sous haute
surveillance. Chaque
sélectionneur veut tout
connaître de ce que fait
l'autre. Pas question de
se jeter dans la gueule
du loup sans pour
autant décortiquer les
nouvelles techniques
d'attaques mises au
point par leurs
adversaires. 
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